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Des atouts au service d’une ambition : 
le bien-vivre en Saumurois 

Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire met en place
une nouvelle vision de son territoire pour s’imposer comme un interlocuteur de poids et de
charme entre Angers et Tours.

Comment appréhendez-vous
votre territoire ?

Avec plus de 
100 000 habi-
tants et 47 com-
munes, avec sa
v i l l e  c e n t r e
Saumur et ses
pôles d’équili-
bre  que sont
Doué-en-Anjou,
Gennes-Val-de-
Loire, Longué-
J u m e l l e s ,
A l l o n n e s  e t
M o n t r e u i l -
B e l l a y ,  l a
Communau té  

d’Agglomération Saumur Val de
Loire est une collectivité qui
compte au sein des Pays de la
Loire et auprès de ses partenaires
que sont le Département, la
Région, l’État et l’Europe.

Avec la Loire, dernier fleuve sau-
vage d’Europe, véritable colonne

vertébrale, elle offre à ses habi-
tants, un environnement de grande
qualité et nous oblige dans nos
projets d’aménagement à penser
l’excellence.

À ces paysages s’ajoute un riche
patrimoine architectural, témoin
de l’Histoire de notre pays.

Mais ce sont d’abord les femmes
et les hommes, celles et ceux qui
y habitent ou y travaillent, qui 
en font la richesse entre vallée 
et coteaux, plaine et forêt, villes et
villages.

Avec une agriculture spécialisée,
des petites et moyennes entre-
prises aux activités industrielles
diversifiées et des commerces
dynamiques, Saumur Val de Loire
est aussi une destination touris-
tique appréciée. Le Saumurois
représente 74 % de l'activité 
touristique du département de
Maine-et-Loire.

Aux atouts paysagers, s’ajoutent
la quiétude de notre environne-
ment et la renommée portée par
notre production viticole : les vins
de Saumur, tranquilles ou à fines
bulles, sont connus et reconnus
tout comme notre titre de Capitale
de l’équitation avec le Cadre Noir
de Saumur et l’École nationale
d’équitation.

Saumur Val de Loire rayonne bien
au-delà de nos frontières et pro-
pose tout au long de l’année des
manifestations sportives et fes-
tives avec ses concours équestres
de portée nationale et internatio-
nale, son Carrousel, son Festival
de bandes dessinées, l’Anjou Vélo
Vintage, Festivini, Art Cheval, Le
Livre et le Vin, le Marathon de la
Loire, les Grandes Tablées, les
fêtes de la Rose, le Saumurban
Trail, les foulées du Champigny,
le Festival international de
musiques militaires ou la parade
des Géants…

4

Entretien avec Jean-Michel Marchand, président de la Communauté d’Agglomération

Saumur Val de Loire, conseiller municipal à Saumur  
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Saumur Val de Loire est aussi une
collectivité laborieuse au service
de ses habitants, avec pour objec-
tif un aménagement harmonieux
et un développement équilibré de
son territoire. 

Dynamisme, attractivité et envi-
ronnement sont les trois piliers de
notre projet pour construire l’avenir,
sans oublier le quotidien avec de
nouvelles compétences à intégrer
ou à mettre en œuvre : l’habitat
social, la rénovation urbaine, les
zones artisanales, les activités 
culturelles, l’eau, l’assainisse-
ment, les déchets…

Autant de dossiers qui mobilisent
les conseillers communautaires 
et les agents territoriaux et qui
nécessitent dialogue et concerta-
tion, écoute et compréhension.

Pourriez-vous revenir sur la place
du Saumurois au cœur du Val de
Loire ?
Notre agglomération est au cœur
du Val de Loire, aux confins de
trois régions : notre Région des
Pays de la Loire, celles du Centre
Val de Loire et de la Nouvelle
Aquitaine.

Sur l’axe ligérien entre Angers et
Tours, nous sommes aussi au cœur
du parc naturel régional Loire
Anjou Touraine et du territoire Val
de Loire inscrit au patrimoine de
l’humanité au titre de ses paysages
culturels par l’Unesco.

Et si la Loire constitue le lien pri-
vilégié de nos relations avec nos
voisins, nous avons initié des rela-
tions avec les territoires qui nous
entourent : Baugé, Bourgueil,
Chinon, Loudun, Thouars, dans
un esprit d’échange et de coopéra-
tion.

Le Saumurois participe à l’attrac-
tivité touristique du Val de Loire
et s’implique fortement dans des
projets innovants. 

Avec les itinéraires de la Vélo
Francette et de la Loire à Vélo
qui se prolonge par l’EuroVélo,
de l’Atlantique à la mer Noire,
c’est aussi un itinéraire en site
troglodytique, la Loire à Vélo
souterraine, qui sera bientôt pro-
posé.

« Un voyage de mille lieues com-
mence toujours par un premier
pas »…Vous vous plaisez à évo-
quer cette citation de Lao Tseu,
contemporain de Confucius.
Votre Communauté d’Agglo-
mération a fait ce pas le 1er janvier
2017. Un an plus tard, elle a
dévoilé son projet de territoire
jusqu’en 2028. Quelles en ont été
la genèse et les conclusions ?
C’est effectivement à cette date que
notre Communauté d’Aggloméra-
tion Saumur Val de Loire a fait 
officiellement ses premiers pas, 
en réunissant la Communauté 
d’Agglomération Saumur Loire
Développement, deux communau-
tés de communes, celles du
Génnois et de Loire-Longué et qua-
tre communes : Doué-en-Anjou,
Denezé-sous-Doué, Louresse-
Rochemeunier et les Ulmes.

Dès 2016, nous avons ensemble
abordé les différents sujets liés à
ce rapprochement et à leurs consé-
quences pour les communes de ce
futur territoire, qu’il s’agisse des
activités économiques, des équi-
pements sportifs, de l’habitat, de
la fiscalité, de la culture ou bien
des ressources humaines.

L’année 2017 a été consacrée à la
mise en place des différentes com-
pétences retenues sur ce territoire
élargi, à l’intégration de nouvelles
obligations à compter de 2018 et
à la réflexion sur notre projet de
territoire à l’horizon 2028.

Ce projet, document stratégique
fixant des objectifs, est aussi une
démarche qui, à partir d’un
constat partagé de nos atouts et de
nos faiblesses, permet d’identifier
les axes de développement, de
définir des orientations et de pro-
poser des projets structurants au
service des habitants.

Ce travail de réflexion, conduit
au cours de plusieurs séminaires,
a permis aux élus de mieux se
connaître, de développer la
notion d’appartenance à un
même territoire et de construire
une vision partagée de notre ave-
nir commun.

La qualité de notre environnement
et la richesse de ses produits par-
ticipent à l’attractivité de notre

territoire saumurois. La diversité
des activités économiques et la
réactivité des habitants, lui don-
nent son caractère dynamique.

C’est bien sur ces trois grandes
orientations que nous avons
construit notre projet pour un 
territoire attractif, offrant des ser-
vices et des pratiques accessibles
à tous, un territoire dynamique
capteur d’innovations et de 
nouvelles activités pour un 
développement soutenable dans
un environnement préservé.

Vous avez formé le vœu qu’en-
semble vous fassiez preuve de
dynamisme, de réactivité et de
sérénité. Comment se passe ce
« voyage » ?
Ce voyage est à l’image de la
Loire. Elle est belle mais ce n’est
pas un « long fleuve tranquille ». 

C’est une intéressante aventure
humaine au service d’un territoire
et de ses habitants. Un territoire
qui doit renforcer sa cohésion et
répondre aux besoins d’une popu-
lation. Notre agglomération a un
fort caractère rural. 

Cela nous donne des défis à rele-
ver, celui de l’équilibre entre les
différents pôles, celui de la mobi-
lité, celui de l’accès à la culture,
celui de la fibre optique, celui des
services de proximité…

En 2018, ce voyage se poursuit
avec entre autres l’élaboration du
plan local d’urbanisme, sujet 
délicat dès qu’il s’agit de se 
mettre d’accord sur les potentiels
développements de chacun des
secteurs de notre agglomération.

C’est aussi en perspective, un
pacte financier et fiscal de solida-
rité entre l’établissement public
de coopération intercommunale et
les communes membres. 

Et chacun sait que lorsque l’on
aborde les finances, il faut savoir
faire preuve d’abnégation et 
aborder ce sujet avec sérénité.

Concertation, compréhension,
acceptation sont les chemins à
emprunter ensemble pour faire
atteindre à notre territoire saumu-
rois, sa maturité. 

5
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La dynamique communautaire
se met en place depuis 2017

Le théâtre « Le Dôme » de Saumur.
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Le nom de Saumur Val de Loire 
a fait l'unanimité

Cent un mille habitants s'accordent sur des enjeux et des investissements décidés à l'échelle
communautaire, au sein de Saumur Val de Loire. Comment fédérer les habitants, créer un 
sentiment d'appartenance autour d'une identité commune ? Il faut mettre l'accent sur la 
communication et cela implique aujourd'hui de faire appel à des médias complémentaires, de
la communication écrite à la communication digitale. 

Mo n s i e u r  l e  p r é f e t ,
Saumur Val de Loire
réunit 47 communes et

101 000 habitants. Quels sont les
enjeux prioritaires que doit viser
la stratégie de communication de
cette nouvelle agglomération ?

La Communauté
d’Agglomération
Saumur Val de
Loire est née en
janvier 2017 de la
fusion d’une Com-
munauté d’Agglo-
mération et de trois
EPCI ; une fusion
qui n’a pas été sim-
ple voire contrainte
pour certains. De
plus, ce jeune terri-
toire est vaste – 
80 km du nord au
sud et d’est en ouest

pour une superficie de 1 230 km²,
quasiment la superficie de Londres. 

On note des différences de relief,
l’agglo est traversée par la Loire,
avec des paysages sablonneux au
nord, crayeux au sud, des coteaux,
des forêts. Cela a produit des men-
talités différentes puisées dans
l’Histoire. Il est donc nécessaire et
impératif face à cet état des lieux,
de répondre aux questionnements
et aux interrogations légitimes des
administrés, d’être pédagogue,
d’expliquer les compétences de
notre collectivité. Nous sommes
très présents dans la vie quoti-
dienne de chacun en termes d’eau, 
d’assainissement, de formation,
d’économie, de culture, de trans-
port… La liste est longue.

Avec la naissance de Saumur Val
de Loire, il a tout d’abord fallu lui
donner un nom se voulant rassem-
bleur, cohérent et permettant faci-
lement de localiser la collectivité
de l’extérieur. Saumur Val de
Loire a fait immédiatement l’una-
nimité. Chacun connaît de réputa-
tion Saumur et tout le monde situe
le val de Loire, cette nouvelle
entité parle d’elle-même. Il a fallu
créer un logo ; sa vague et ses dif-
férentes couleurs symbolisent
tous les atouts du Saumurois : la
Loire, la viticulture, l’agriculture,
le patrimoine… Ces deux premiers
vecteurs de communication ont
été mis en place dans le courant du
premier trimestre 2017.

Un nouveau site Internet a été
créé, plus moderne, plus facile
d’utilisation, plus didactique, plus
proche des administrés avec
toutes les informations pratiques
et les contacts. C’est aussi un fil
d’actualités et des vidéos mon-
trant nos actions et les expliquant.
Rapidement des e-services seront
mis en place : billetterie du
Théâtre Le Dôme et des piscines,
abonnement aux médiathèques et
bibliothèques, paiement de la taxe
de séjour et d’autres encore afin de
faciliter la vie quotidienne de nos
concitoyens.

C’est aussi une revue, Cent un
mille, en écho au nombre d’habi-
tants du territoire, qui a été éditée.
Le comité de rédaction est issu des
sept pôles de l’agglo. Son but est
de faire émerger un sentiment
d’appartenance des habitants à ce

La dynamique communautaire se met en place depuis 2017

Entretien avec Jean-Luc Lhémanne, conseiller délégué à la communication de la 

Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire, 1er adjoint au maire de la Ville de Saumur
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nouvel espace commun qu’est le
Saumurois. Le deuxième numéro
en cours aura pour thème le déve-
loppement économique à travers
des portraits des hommes et des
femmes qui le font. Parallèlement,
une exposition des photos de la
revue sera mise en place et tour-
nera dans nos communes voire
au-delà, toujours dans un souci de
rassemblement et aussi afin d’ex-
pliquer la Communauté d’Agglo-
mération Saumur Val de Loire.

C’est enfin un film institutionnel
qui, à travers une journée, montre
l’implication de l’intercommuna-
lité dans le quotidien de ses admi-
nistrés et visiteurs.

C’est un véritable challenge que
de faire prendre conscience à ces
cent un mille habitants qu’ils ont
un budget et des élus en commun
et qu’ils ont devant eux une 
page blanche dont il faut écrire
l’histoire. Pour ce faire, cela doit
passer par la communication.

Elle compte également 5 000 entre-
prises et 40 000 emplois ; parmi les
publics visés en matière de commu-
nication, les décideurs écono-
miques, qu’ils soient implantés
sur place déjà, ou non, constituent-
ils une cible prioritaire et donnent-
ils lieu à des actions spécifiques ?
Le développement économique
est la priorité de l’agglo et de son

président qui en a pris personnel-
lement la délégation.

Force est de constater que les
Saumurois et les personnes de
l’extérieur, ont souvent une 
opinion négative ou/et une
méconnaissance de l’économie
sur le territoire malgré la présence
d’entreprises de pointe dans de
nombreux domaines allant du
végétal à l’électronique en passant
par l’alimentation du bétail ou
bien le milieu équestre ainsi 
que la plasturgie ou la métallurgie
( B r o t h i e r ,  P r e m i e r  Te c h ,
Denkavit, Anjou Électronique,
Enza Zalen, Evialis…). Des entre-
prises qui ont souvent un rayonne-
ment international. À ces entre-
prises s’ajoutent les PME et TPE
parfois issues de nos pépinières
d’entreprises ou/et de nos ateliers-
relais aux carnets de commandes
souvent remplis.

La communication en matière
économique est dirigée vers les
décideurs bien sûr, et aussi à 
destination de tous les publics.

Afin de changer cette idée, depuis
le début de l’année, le service a
accentué encore plus son travail
dans ce domaine pour mettre en
place une communication omni-
présente mais raisonnée, positive,
moderne, originale et réactive. Les
résultats à travers les médias d’in-
formation ou spécialisés sont déjà
visibles et je suis sûr qu’à terme,
avec d’autres opérations en cours,
l’opinion vis-à-vis de l’économie
en Saumurois changera.

Pour les décideurs économiques
implantés ou en devenir, la direction
du développement économique et
de l’attractivité est à leur écoute. 

Par ailleurs, le site Internet va
encore évoluer avec de nouvelles
pages dédiées à l’économie afin
de répondre aux besoins de nos
acteurs économiques et d’appor-
ter des solutions pour de nouvelles
implantations.

Sur quelles équipes et quels
talents vous appuyez-vous ?
Sur une équipe de trois personnes,
jeune, dynamique, motivée et très
professionnelle qui fait honneur
au service public territorial. 

Le nom de Saumur Val de Loire a fait l'unanimité  (SUITE)

� � �
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Un budget 2018 équilibré 

Pour préserver les grands équilibres financiers de la Communauté d’Agglomération sans 
augmenter la fiscalité, les élus ont eu à concevoir une politique ambitieuse et réaliste. S’il est
nécessaire de chercher à maîtriser la dépense publique en améliorant son efficacité, il est, en
effet, tout aussi indispensable, de dégager de nouvelles marges de manœuvre en matière de
recettes publiques. Dans cette perspective, la collectivité impulse une politique active de
recherche de financement et de partenariats depuis sa création.

Comme de nombreuses 
collectivités, Saumur Val de
Loire fait face à la contrac-

tion des recettes budgétaires.
Quels sont les équilibres qui ont été
visés par le budget 2018 ? 

Saumur Val de
Loire est une jeune
C o m m u n a u t é  
d’Agglomération
née le 1er janvier
2017 d’une fusion-
adhésion de quatre
EPCI. Elle compte
à ce jour 101 000
habitants. 

Le débat d’orien-
tations budgétaires
qui a pour objet 
de présenter les
grandes perspec-

tives financières de la collectivité
et d’afficher les engagements 
pluriannuels liés aux politiques
conduites et aux investissements
programmés fut donc un moment
de dialogue et d’échange pour
aborder le budget 2018, voté lors
du conseil du 8 février dernier.

La particularité des budgets 2017-
2018 se traduit par la prise en
compte des restitutions de compé-
tences aux communes (petite
enfance, enfance-jeunesse, équi-
pements sportifs et touristiques),
la poursuite des engagements de
chacun des EPCI et aussi la prise
de nouvelles compétences en
2018. 

Celles concernant l’eau potable 
et l’assainissement sont élargies 
à l’ensemble du territoire au 

1er janvier 2018. Par ailleurs, la
compétence enseignement musi-
cal sera effective au 1er juin.

L’ambition de la programmation
pluriannuelle d’investissements,
définie par le comité de pilotage
constitué pour la nouvelle agglo-
mération, n’a pas été remise en
cause et les grands équilibres
financiers de la collectivité sont
préservés. Comment avez-vous
maîtrisé la chaîne d’épargne ?
Après la transition de 2017 et dans
un contexte marqué par la pru-
dence, Saumur Val de Loire s’est
engagée, cette année, avec la

pleine maîtrise de ses finances. Le
budget principal 2018 s’établit à
50 millions d’euros en fonctionne-
ment. 

La dotation globale de fonctionne-
ment (DGF) est en légère baisse
due à un coefficient d’intégration
fiscale dégradé par le calcul 
définitif des attributions de com-
pensation fait sur les éléments 
historiques de chacune des collec-
tivités. 

L’encours de la dette du budget
principal s’établit, au 1er janvier
2018, à 22 millions d’euros, soit

10

La dynamique communautaire se met en place depuis 2017

Entretien avec Jean-Yves Fulneau, vice-président de la Communauté d’Agglomération

Saumur Val de Loire, chargé des finances, maire de Gennes-Val de Loire
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220 euros par habitant. La capa-
cité de désendettement de l’agglo-
mération est de 3,9 années, ratio
qui s’inscrit dans l’objectif de
réduction de la dette publique.

La collectivité présente donc une
situation financière saine à
condition de contenir les dépenses
de fonctionnement. Quels en sont
les contraintes et les objectifs ? 
Bien que la collectivité ne soit pas
concernée par le principe de
contractualisation, nous en avons
retenu les principes dans la
construction du budget 2018. Les
principales dépenses de fonction-
nement sont contenues dans une
enveloppe en augmentation de 
1,5 %. Une évolution positive des
recettes de fonctionnement doit
être recherchée au travers de la
dynamique des bases fiscales
créée par une politique d’investis-
sement bien ciblée. 

Quelles en sont les principales
priorités en matière d’investisse-
ments ?
Notre plan pluriannuel 2018-2020
est affiché à hauteur de 44 millions
d’euros pour les investissements.
Par un endettement maîtrisé, 
la collectivité va s’employer à 
harmoniser, dans les années qui
viennent, les services dont elle a
désormais la pleine charge.

Le développement économique,
la formation et l’emploi restent

ses priorités majeures. Plus de 
4,7 millions d’euros leur sont
dédiés. Aussi va-t-elle orienter ses
efforts financiers sur le dévelop-
pement des zones d’activités d’in-
térêt communautaire et la création
d’ateliers relais. Elle va mettre en
place un programme pluriannuel
de soutien aux jeunes entreprises
d a n s  l ’ i n v e s t i s s e m e n t ,  l a
recherche et le développement.

Elle apporte une contribution
financière à hauteur de 2,4 millions
d’euros pour l’aménagement et 
la cohésion du territoire avec
notamment le déploiement de la
fibre optique et le désenclavement
routier.

Elle consacre 1,4 million d’euros
aux équipements favorisant l’accès
à la culture et aux pratiques 
sportives pour tous (piscines et
médiathèques sur les principales
polarités du territoire).

Comment garantissez-vous une
maîtrise des coûts des services
proposés aux habitants et préser-
vez-vous les grands équilibres
financiers sans alourdir la fac-
ture pour l’usager ?
Nous entendons ne pas toucher à
la fiscalité des ménages. Nous tra-
vaillons donc sur toutes les voies
d’optimisation de nos ressources
et de nos moyens. L’E-administra-
tion dans nos relations avec l’usa-
ger, tout comme la mutualisation

de certains services avec la ville-
centre, dans un premier temps, et
plus largement ultérieurement,
doivent être sources d’économies.
Autant de pistes à explorer pour
améliorer le service à l’usager
sans en alourdir la charge.

Comment allez-vous trouver des
nouvelles ressources pour accroî-
tre notamment la politique d’in-
vestissement de la Communauté
d’Agglomération ?
Les ressources de l’agglomération
reposent sur la dynamique des
bases fiscales. Le produit fiscal se
répartit à 46 % pour les taxes
« ménage » et 54 % pour la fisca-
lité des entreprises. Nous devons
engager une politique volontariste
d’aménagement du territoire pour
créer de l’attractivité et assurer 
le développement de l’économie
d’entreprise et résidentielle. 

Nous devons aussi être soli-
daires entre nous afin de générer
une démarche énergique et 
commune impliquant tous les
acteurs de la collectivité. Aussi
avons-nous à conclure un pacte
financier et fiscal de solidarité
entre l’intercommunalité et les
communes, afin que soient
reparties, entre collectivités, les
richesses du territoire tout en
gardant pour objectif une agglo-
mération forte pour mener à bien
le projet de territoire validé par
le conseil communautaire. 

11
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Vers le Pacte fiscal et financier
de solidarité

La modification du périmètre du Grand Saumurois avec la création de la nouvelle aggloméra-
tion Saumur Val de Loire a généré un nouveau territoire de près de 101 000 habitants et a 
nécessité une réécriture des compétences. Les transferts financiers qui en ont découlé se sont
inscrits dans la recherche d’un équilibre optimal et dans une approche solidaire du territoire.

Que s’est-il passé au 
1er janvier 2017, date de la
naissance de la Commu-

nauté d’Agglomération Saumur
Val de Loire ?

À cette date, a été
établi un règle-
ment  in té r i eur
déf inissant  les
compétences de
l’agglo. 

Les trois commu-
nautés de com-
munes regroupées
p r é c é d e m m e n t
avaient déjà les
leurs alors que
l’agglo ne les avait
pas obligatoirement. 

Disparaissant pour se fondre 
dans la nouvelle collectivité, ne
restaient que les communes 
auxquelles il a fallu rétrocéder
celles qui leur étaient propres. Ce
fut parfois néanmoins l’inverse.

Quel fut alors le rôle de la
commission locale d’évalua-
tion des charges transférées
(CLECT) ?
Nous avons dû harmoniser, par
une méthode commune et équita-
ble, l’évaluation des charges sur
l’ensemble du territoire en étu-
diant les précédents rapports des
CLECT des différentes EPCI et 
en apportant la transparence et la
neutralité des données financières
sur les trois derniers comptes
administratifs.

En tant que président de la
CLECT, j’ai mené cette mission

complexe avec l’indispensable
collaboration des sept membres
du groupe de travail, des techni-
ciens de l’agglomération ainsi que
du bureau d’études Partenaires
Finances locales. La CLECT a
défini une méthode de travail afin
de récupérer les données en fonc-
tionnement, en investissement et
en amortissement. Nous avons, à
titre d’exemple, dans ce dernier
cadre, uniformisé la pratique en
fixant à trente ans la prise en
charge des compétences suivant
un barème fixe.

L’évaluation financière des trans-
ferts de compétences constitue un
moment clé dans le partage des
ressources et des charges sur le
territoire communautaire. Les
choix qui sont faits auront, en
effet, des implications fortes à
moyen et long termes selon qu’ils
donneront à la communauté des
marges de manœuvre financières
supplémentaires ou viendront
alourdir ses charges structurelles.

Dans la continuité des travaux de
la CLECT, comment avez-vous pu
garantir l’équité financière entre
les communes et la communauté ?
L’équité financière est l’objet du
pacte financier et fiscal de solida-
rité qui tient compte des disparités
existant sur l’agglomération à la
fois en matière de charges, de res-
sources et de fiscalité. C’est le
moyen de rééquilibrer la solidarité
communautaire et l’occasion
d’anticiper les situations de 
blocage. C’est l’outil de gestion
indispensable pour prendre en
compte les charges spécifiques et

les mutualiser entre nos diffé-
rentes collectivités. Dans un
contexte de raréfaction de la res-
source publique, il vise à mieux
connaître son territoire du point de
vue financier et fiscal et d’en ana-
lyser les capacités budgétaires
pour réaliser des projets du bloc
communal constitué des com-
munes et de l’EPCI.

Ce ne sont pas moins de 12 millions
d’euros d’attributions de compen-
sation qui seront versés aux com-
munes en 2018. C’est à travers ce
pacte que plusieurs outils pour-
raient être actionnés et devront
faire l’objet d’un consensus : des
fonds de concours, des dotations
de solidarité, une répartition diffé-

12
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Entretien avec Éric Mousserion, vice-président de la Communauté d'Agglomération

Saumur Val de Loire, chargé de l’évaluation des charges transférées, maire d’Antoigné
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renciée du FPIC (Fonds national
de péréquation des ressources
intercommunales et commu-
nales), une politique d’abatte-
ments pour la fiscalité des
ménages ou encore une politique
de répartition de la fiscalité future
[…] tout en gardant à l’esprit que
la première priorité est de garantir
un fonctionnement optimisé et des
investissements dynamiques pour
la Communauté d’Agglomération.

Quelles sont aujourd’hui les compé-
tences de Saumur Val de Loire ?
Les compétences obligatoires
sont celles qui doivent être impé-
rativement transférées à l’EPCI

pour qu’il puisse se créer dans la
catégorie correspondante, à savoir
pour le Grand Saumurois, une
Communauté d’Agglomération.
Des compétences attribuées afin
de permettre un développement
équilibré d’un territoire, dotées de
moyens de l’État au titre de la
DGF (dotation globale de fonc-
tionnement), mais aussi de fonds
européens et permettant des
investissements qu’une commune
seule ne pourrait réaliser.

Ainsi pour Saumur Val de Loire, 
au titre de ses compétences ont été
inscrits dans le marbre : le dévelop-
pement économique, la création et
la gestion de zones d’activité, le
soutien au commerce, sachant que

les élus ont décidé, comme ils en
avaient la possibilité dans leur pro-
jet de statuts, que le commerce de
centre-ville ou de centre-bourg res-
terait de compétence communale ;
la promotion du tourisme dont la
création d'une SPL tourisme ;
l’aménagement de l’espace com-
munautaire (SCOT, PLUi…) ;
l’équilibre social de l’habitat, la
politique de la ville, incluant les
contrats de ville et le PRU, qui, s’il
relevait de la Ville de Saumur,
aurait dû, dans les faits depuis la
création de Saumur Agglo en 2001,
être de ses compétences ; l’accueil
des gens du voyage et la collecte et
le traitement des déchets ménagers.

Ensuite, ce sont les compétences
optionnelles, celles que la collec-
tivité intercommunale accepte de
prendre en charge, en lieu et place
des communes, via un processus
de transfert, partant du constat
qu’elles peuvent optimiser le 
service à la population globale,
par-delà les frontières commu-
nales. Le législateur n’ayant pas
statué, il n’y a pas de règle : ce
sont les élus qui décident. Ainsi
pour Saumur Val de Loire ont été
retenus : la création et l’entretien
des voiries et parcs de stationne-
ment d’intérêt communautaire
tels les parkings du pôle multimo-
dal (gare) de Saumur, le pôle
Balzac (gare routière) ou encore
les voiries sur les zones d’activi-

tés économiques ; l’environne-
ment dont la lutte contre la pollu-
tion de l’air, les nuisances sonores
et la maîtrise de l’énergie ; l’eau
potable (syndicat unique à partir
de 1er janvier 2018) ; l’assainisse-
ment (pour le SPANC depuis le 1er

janvier 2017 et à compter du 1er

janvier 2018 pour l’assainisse-
ment collectif) ; la création et la
gestion d’équipements culturels et
sportifs d’intérêt communautaire
(le théâtre le Dôme de Saumur, les
médiathèques et cyber-centres, les
piscines, la salle Gym’Agglo, le
stade d’Offard à Saumur, la salle
de badminton à Saint-Philbert-du-
Peuple) et enfin l’action sociale
d’intérêt communautaire.

Enfin, s’ajoutent des compétences
facultatives ou supplémentaires.
Elles correspondent à toutes celles
qui ne sont pas prévues au titre 
des compétences obligatoires et
optionnelles et dont les élus ont
fait le choix au fil des années et
des réalités de transférer à l’EPCI
dès lors qu’elles s’avèrent d’inté-
rêt communautaire. Ont été actés
en début de mandat : le déploie-
ment du très haut débit sur l’en-
semble du territoire sauf la Ville
de Saumur ; le soutien financier à
la création de maisons de services
publics ; le financement du ser-
vice de secours et de lutte contre
l’incendie, porté par le service
départemental d’incendie et de
secours de Maine-et-Loire ; la
natation scolaire et les transports
nécessaires à l'acheminement des
élèves des établissements du terri-
toire ; le financement à la mise en
place et au développement d’une
politique de soutien au mouve-
ment sportif associatif de haut
niveau ; l’animation du réseau de
lecture publique via les biblio-
thèques municipales ; le dévelop-
pement d’une programmation 
culturelle à l’échelle du territoire,
notamment sur la Closerie de
Montreuil-Bellay et enfin, un sou-
tien au cinéma labellisé « Art et
Essai ». 

L’étendue de ces compétences
peut donc être amenée à évoluer,
certaines peuvent être abandon-
nées, d’autres ajoutées, sur simple
décision des élus. La dernière
compétence prise porte ainsi sur
l’enseignement musical.
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Les grands équipements sont une des nombreuses compétences de la Communauté d’Agglomération.
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Se projeter vers l’avenir avec 
l’aide des compétences de tous

Tuffalun est l’une des dernières communes à avoir rejoint la Communauté d’Agglomération
Saumur Val de Loire. Être écoutés, compris et respectés restent pour ses élus les bases d’une
intégration réussie. Ils se veulent acteurs de la nouvelle histoire du territoire qui s’écrit depuis
plus d’un an maintenant.

Pouvez-vous revenir sur
l'histoire de la commune
nouvelle de Tuffalun ?

Dès les élections
de 2014, les nou-
veaux élus des
c o m m u n e s
d ’ A m b i l l o u -
Château, Louerre
e t  N o y a n t - l a -
Plaine se sont 
rapprochés afin 
de mutualiser plus
intensément leurs
services et leurs
moyens. Ils étaient
déjà forts de 40
années d’une ges-
tion commune des

écoles et de la restauration sco-
laire, ainsi que d’un partage des
activités sportives. C’est donc
tout naturellement qu’ils se déci-
daient à franchir le pas et à créer,
dès 2015, une commune nouvelle
qui a vu le jour le 1er janvier 2016.
Nous la souhaitions à dimension
humaine pour, notamment, garder
une proximité avec toute la popu-
lation de nos villages. Cette com-
mune a pris le nom de Tuffalun en
référence à nos sous-sols compo-
sés de tuffeau et de falun.

Pour quelles raisons la commune
a-t-elle rejoint la Communauté
d’Agglomération Saumur Val de
Loire ?
Étant dans l’une des plus petites
communautés de communes du
département de Maine-et-Loire,
celle du Gennois, qui regroupait
10 communes et comptait un peu
plus de 7 000 habitants, nous 
avons été dans l’obligation de
rejoindre la Communauté d’Agglo-
mération Saumur Val de Loire
(CASVL). Y entrer, c’était 

franchir une marche importante,
aller vers un territoire avec lequel
nous n’avions que peu d’affinités
puisque notre bassin de vie est
principalement dirigé vers Angers
et Doué-en-Anjou. Nous aurions
préféré une étape intermédiaire.
Nous l’avons exprimé clairement
chaque fois que l’on nous a donné
la parole. Il en a été décidé autre-
ment par le préfet. Néanmoins,
aujourd’hui, nous sommes mem-
bres de la CASVL et nous souhai-
tons prendre notre part à son édi-
fication. Nous en avons la
capacité d’adaptation, mais aussi,
la ferme volonté.

Plus concrètement, quelles 
sont les incidences de cette inté-
gration ? Quelles en sont les 
perspectives ?
Les conséquences immédiates
portent sur une représentativité
moindre de notre commune. Le
territoire étant plus vaste, nous fai-
sons face, conformément à la loi
NOTRe, à un nouveau partage des
compétences entre agglomération
et communes. C’est la possibilité

pour notre population de bénéfi-
cier de services à coûts moins 
élevés (piscine, culture…).

Parallèlement, et nous nous
devons de le souligner, la CASVL
est un soutien. C’est aussi un lieu
d’échange dynamisant avec un
grand nombre d’élus. Nous béné-
ficions des techniciens compé-
tents qui peuvent nous fournir un
appui non négligeable dans nos
différentes démarches. Cette inté-
gration nous permet de participer
à des projets de plus grande enver-
gure, structurants pour le terri-
toire, et de porter nos projets 
tuffalunois dans ce grand ensem-
ble tout en partageant une vision
commune avec les autres élus.

Cependant pour l’avenir, nous res-
terons vigilants et attentifs aux
évolutions. Nos trois représen-
tants au sein de l’agglo veillent à
conforter une bonne représenta-
tion de nos habitants dans la
mesure de nos moyens. Notre 
service public de proximité est à
défendre. 

La dynamique communautaire se met en place depuis 2017

Entretien avec Françoise Silvestre de Sacy, maire de Tuffalun 

La Mairie, le siège de la commune nouvelle de Tuffalun, 
à Ambillou-Château.
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Le Château de Saumur.
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Une terre 
pour entreprendre
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Au-delà du savoir-faire, 
faire connaître

Si le potentiel économique saumurois est incontestable, encore faut-il qu’il sorte du 
confidentiel pour atteindre le plus grand nombre. C’est dans cet esprit qu’agit l’Agence de
développement Saumur Val de Loire. Elle met notamment le marketing territorial au service du
développement, des activités et des emplois sur un territoire qui ne peut que séduire par sa
douceur de vivre.

Pourriez-vous, en préam-
bule ,  nous présenter
l’Agence de développement

Saumur Val de Loire que vous
présidez ?

L’Agence de déve-
l o p p e m e n t
Saumur Val de
Loire est un outil
de développement
économique au
service du terri-
to i re .  E l le  es t  
missionnée par la
collectivité pour
intervenir sur les
sujets tels que le
marketing et la
promotion territo-
riale, l’animation
et l’analyse du

tissu économique. Elle contribue
également aux diverses réflexions
liées à l’économie en apportant
son expertise. Sa force réside dans
son mode de fonctionnement et sa
gouvernance. Le conseil d’admi-
nistration est, en effet, composé à
la fois d’entreprises du territoire et
d’élus, ce qui assure une certaine
légitimité et un rôle fédérateur.

Comment appréhendez-vous les
atouts, les spécificités mais aussi
les problématiques de votre terri-
toire ?
Le Saumurois est un territoire qui
jouit d’une très bonne image tou-
ristique, avec des atouts reconnus,
la qualité de vie, le cheval et le
vin. Ceci est à la fois une chance
et une faiblesse. Ces différents
secteurs d’activité sont de réels

moteurs économiques, mais para-
doxalement, ne renvoient pas une
image de dynamisme écono-
mique.

Saumur est, également, un terri-
toire quasiment exclusivement
composé de petites entreprises. Le
manque de structures de grande
taille nuit à la reconnaissance
industrielle et économique du
Saumurois mais assure à la fois
une diversité d’activités sur le sec-
teur et une plus faible dépendance
à la conjoncture économique. Le
territoire compte beaucoup de très
belles PME, avec du savoir-faire,
de l’innovation et ce, dans des 
secteurs porteurs.

D’un point de vue géographique,
le fait d’être situé entre deux pôles
urbains dynamiques et attractifs
que sont Tours et Angers, peut, là
encore, être perçu comme négatif.
Néanmoins, notre spécificité
semi-urbaine assure la qualité de
vie saumuroise, et l’accessibilité
vers des zones urbaines plus
denses, ce qui représente de
réelles opportunités pour les
entreprises et les habitants.

En résumé, le Saumurois dispose
de beaucoup d’avantages, mais
d’une image économique qui n’est
pas en adéquation avec la réalité.
Il y a cependant de quoi en être
fier, croire en ses entreprises et se
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battre pour améliorer son image
économique.

De quels outils disposez-vous
pour agir pour l’entreprise et
pour l’emploi ?
L’agence de développement part
du postulat que les entreprises 
du territoire sont les meilleurs
ambassadeurs pour améliorer
l’image économique, renforcer le
dynamisme local et le sentiment
d’appartenance. Ainsi, depuis
trois ans, nos actions se dirigent
principalement sur leur valorisa-
tion et leur accompagnement, sur
la communication locale, et sur
les animations collectives afin de
créer du lien.

Concrètement quelles actions
menez-vous et sur quelles filières
intervenez-vous ?
Nous avons depuis 2017 mis en
place une newsletter économique
afin de valoriser les entreprises 
et mieux communiquer sur les
réussites locales. Comme je l’ai
évoqué précédemment, changer
une image économique qui 
semble erronée passe par une 
meilleure communication endo-
gène et exogène.

Des animations collectives visant
à permettre aux dirigeants locaux
d’échanger avec les élus, de la for-
mation leadership avec la Défense
nationale et bien d’autres actions
sont organisées, là encore, pour
créer des synergies locales et 
casser les barrières entre les forces
vives du Saumurois.

Une plate-forme à destination des
petites entreprises locales a égale-
ment été mise en place et regroupe
des outils de diagnostic, un centre
de ressources avec des documents
u t i l e s  en  t é l écha rgemen t .  
Ceci dans le but de les aider
puisqu’elles sont souvent les
moins bien accompagnées et les
plus isolées.

Enfin, nous sommes présents sur
certains salons professionnels afin
de promouvoir la notoriété du ter-
ritoire, attirer de nouveaux talents
et de nouvelles entreprises.

Ces diverses actions ont été 
orientées sur trois filières lors 
des trois dernières années : la

mécanique/métallurgie, le végétal
et le cheval. Cependant, nos initia-
tives sont ouvertes à l’ensemble
des acteurs économiques. Là
encore, une des clés de la réussite
d’un territoire passe par le décloi-
sonnement. Nous priorisons et
orientons nos démarches sans
exclure, bien au contraire.

Pour l’illustrer, pourriez-vous
revenir sur le Business Tour 2018
placé sous le signe du cheval ?
Quels en sont les objectifs ?
Le Business Tour est l’illustration
parfaite de ce que je viens d’évo-
quer. Il vise à valoriser les entre-
prises locales en leur donnant la
possibilité d’inviter des parte-
naires stratégiques sur le territoire
et ainsi de renforcer les liens. 

Il permet également au Saumurois
de réaliser une opération de mar-
keting territorial. C’est un réel
échange positif partant du prin-
cipe que, dans tous les cas, le 
territoire et l’entreprise seront
gagnants, aussi bien au niveau des
retombées économiques qu’en
matière d’image.

Le Business Tour 2018 vise prio-
ritairement, mais pas exclusive-
ment, la filière équestre. À ce titre,
nous avons souhaité mettre en
place durant le concours complet
organisé par le Comité équestre,
un de nos partenaires. Ainsi, les
entreprises locales et leurs parte-
naires seront invités à découvrir
pendant deux jours le Saumurois

et ses attraits (visites d’entreprise,
so i rée  cabare ts  éques t res ,
échanges sur l’innovation dans le
cheval avec les Horse innovation
Talks…). Un séjour très qualitatif
dans une région qui ne l’est pas
moins !

Votre structure s’inscrit dans le
projet de territoire Saumur Val de
Loire 2028. Quelles sont vos
ambitions ? Avez-vous de nou-
veaux projets ?
Nous sommes avant tout au 
service du Saumurois, des entre-
prises et de la collectivité. Les
agences de développement ont
divers avantages : elles sont réac-
tives, souples et légitimes car
pilotées par le public et le privé.
Notre ambition est de permettre à
ce territoire de se développer, et
nous nous inscrirons dans le pro-
jet de Saumur Val de Loire en
fonction de la place qui nous sera
donnée par l’agglo.

Lors des dernières années, nous
avons rempli l’ensemble des mis-
sions et actions sur lesquelles
nous nous étions engagés, auprès
notamment de l’agglomération, et
ceci est une première satisfaction.
Mais le chemin est encore long.
Comme pour toute structure,
beaucoup de choses seront dépen-
dantes des moyens qui nous sont
alloués. Ce sont par les moyens
que l’on juge de l’ambition d’un
territoire. Et Saumur n’a plus de
temps à perdre et doit se montrer
ambitieux. 
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Z.I. de Méron - 49260 Montreuil-Bellay

Tél. : 02 41 83 15 30

Veg’extra est une société familiale installée depuis 20 ans à Montreuil-Bellay.
Nous sommes un acteur indépendant reconnu de la filière cosmétique et complé-
ment alimentaire. La société travaille également pour les secteurs de la nutrition
animale, des produits vétérinaires, de l’alimentaire, des produits aromatiques, et
des biotechnologies.
Veg’extra réalise des prestations de service en assurant l’industrialisation puis la
fabrication régulière d’extraits sur mesure, grâce à ses savoir-faire et son expertise
technologique. Cela nous permet de produire des extraits à forte valeur pour les
grandes marques françaises et internationales.
Avec les autres acteurs de la filière Plantes à Parfums, Aromatiques et Médicinales,
nous contribuons pleinement au rayonnement du « fabriqué en Anjou ».

www.vegextra.com
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Le Saumurois, terre agricole 
face aux défis de demain

L’agriculture constitue une composante majeure de l’économie du Saumurois. Consciente de cet
atout en matière de diversité et de savoir-faire, Saumur Val de Loire l’encourage. Promouvoir
une agriculture raisonnée et de qualité et le développement de l’économie locale tout en 
consolidant les filières d’exportation, notamment en végétal spécialisé, est au cœur de ses 
priorités.

1200 entreprises agricoles et
plus de 3 400 actifs à la pro-
duction, chefs d’entreprise et

salariés… Au-delà de ces chiffres,
que représente l’agriculture sau-
muroise ?

La richesse du
Saumurois repose
sur la très grande
diversité de ses
productions : ses
grandes cultures,
céréales et oléo-
p r o t é a g i n e u x
(55,7 % des sur-
faces) ; sa viticul-
ture (10,6 % des
s u r f a c e s ,  3 4 0
exploitations) ;
son maraîchage
(3,5 % des sur-
faces, 300 exploi-

tations) ; sa production de
semences (8,8 % des surfaces,
235 exploitations) ; son arboricul-
ture (1,2 % des surfaces, 55
exploitations) ; son horticulture 
et ses pépinières (1,2 % des 
surfaces, 109 exploitations) ; sa
production de plantes médicinales
et de tabac ; son élevage de 
tout type (19 % des surfaces en
prairie).

Ce capital est également pour-
voyeur de nombreux emplois. 
Les exploitations agricoles
embauchent, chaque année, plus
de 16 000 personnes (saisonniers
comme permanents) ce qui repré-
sente 3 400 Équivalents temps
plein (ETP), majoritairement

concentrés dans les filières de
végétal spécialisé (viticulture,
maraîchage, horticulture, arbori-
culture, semence).

Les modes de productions se
diversifient : l’agriculture biolo-
gique, par exemple, qui représente
plus de 8,5 % aujourd’hui, conti-
nue de se développer. Les circuits
courts s’amplifient avec 35 % des
exploitations réalisant, partielle-
ment ou totalement, de la vente
directe, particulièrement chez les
viticulteurs. 6 % des agriculteurs
font de l’hébergement, du loisir ou
de la restauration commerciale sur
leur propriété.

Quels sont les défis majeurs dans
le projet agricole 2018-2020 que
vous avez élaboré ?
Nous avons discerné plusieurs
points. La diversité de la produc-
tion doit être préservée, le maillage
économique agricole consolidé
tout en assurant un renouvellement
des exploitations. Le maintien 
des filières végétales spécialisées 
à haute valeur ajoutée et pour-
voyeuses de nombreux emplois
reste un enjeu majeur. 

L’agriculture raisonnée doit être
privilégiée, l’offre agricole et les
filières courtes structurées, les
démarches d’agriculture de qua-
lité (labels, bio, etc.) valorisées.
Des actions sont aussi à mener
pour diversifier les débouchés et
tendre vers l’autonomie alimen-
taire.

Pour assurer une maîtrise durable
des ressources du territoire, une
gestion rigoureuse et économe de
l’eau, aussi bien par les profes-
sionnels que par les usagers, est
impérative. Le développement
des énergies renouvelables en
agriculture est à conforter.

Sans oublier le « bien vivre ensem-
ble » qui induit le renforcement du
lien social entre le monde agricole
et l’ensemble des habitants.

Quelles initiatives avez-vous
mises en place pour répondre à
ces challenges de demain ?
Nous fédérons les partenaires
agricoles au travers du Réseau
Saumur Val de Loire Agriculture
qui a pour objectif d’engager l’en-
semble des acteurs autour de la
problématique de l’installation-
transmission en agriculture via
une rencontre annuelle et plu-
sieurs événements thématiques
(soirée transmission, sensibilisa-
tion des élus communaux, Farm-
dating…). La communication
étant aussi un outil pour faciliter
l’accès aux informations sur cette
démarche, nous avons consacré
un guide à cette thématique.

Nous accompagnons et faisons la
promotion de la poly-innovation
en agriculture et dans l’agroali-
mentaire en aidant l’installation
de porteurs de projets innovants
avec une ferme-relais et en soute-
nant les entreprises innovantes et
des start-up (ValOrise).

21

Une terre pour entreprendre

Entretien avec Jérôme Harrault, vice-président de la Communauté d’Agglomération

Saumur Val de Loire, chargé de l’agriculture, maire d’Allonnes

21-22 jerome harrault:.  27/08/18  11:04  Page 21



Pour faciliter l’approvisionnement
en produits locaux en restauration
collective, nous souhaitons déve-
lopper des « mini-plateaux de
ramassage de fruits et légumes»,
des plates-formes logistiques parta-
gées entre les producteurs et les
autres acteurs (grossistes, coopéra-
tives) afin de faciliter l’achemine-
ment des produits de la ferme aux
restaurants collectifs (cantines sco-
laires, Ehpad, restaurants d’entre-
prises, etc.) et d’en réduire les coûts
logistiques.

L’alimentation étant aujourd’hui
une priorité au niveau national, la
collectivité souhaite engager
avec les partenaires du territoire
un Projet alimentaire territorial
afin de mettre en lien toutes les
actions qui sont aujourd’hui
menées et co-écrire une stratégie
territoriale.

Dans le cadre des démarches 
de « bien vivre ensemble » en
Saumurois, nous initions, sur tout
le territoire, la diffusion d’un
guide de bon voisinage permet-
tant de sensibiliser le grand
public et le monde agricole sur la
vie en milieu rural. L’ambition
est que ce document soit un
moteur pour les événements de

rencontres déjà existants ou à
inventer.

Également, en relation avec des
initiatives gérées par d’autres 
services ou des partenaires, nous
avons un projet de valorisation en
pâturage des bords de Loire. Les
problématiques agricoles seront
prises en compte dans l’élabora-
tion des documents d’urbanisme.

Pour communiquer sur l’attracti-
vité du territoire et afin d’accueil-
lir des porteurs de projets en agri-
culture, vous avez lancé une
nouvelle page Facebook :
@SaumurValdeLoireAgriculture.
Quelles en sont les ambitions ?
Nous avons une réelle volonté de
développer l’aspect communica-
tion et de nous emparer de l’outil
« réseaux sociaux ». Des lieux
d’échange et de promotion du 
territoire sont à construire pour
mettre en avant le Saumurois dans
son ensemble. L’objectif est donc
de définir une stratégie de com-
munication et ce sera l’objet des
discussions dans les mois à venir.

Parallèlement à ces actions, 
l’agglomération poursuit son
soutien au pôle de compétitivité
Végépolys qui est une référence

mondiale sur l’innovation végé-
tale : production, création et mode
de culture de végétaux respec-
tueux de l’environnement et de la
santé. Comment l’accompagnez-
vous et qu’en attendez-vous ?
La Communauté d’Agglomération
apporte en effet, chaque année, un
appui financier au pôle de compé-
titivité Végépolys. 

Cependant, elle ne travaille pas, à
ce jour, réellement avec lui. 

Aussi allons-nous le solliciter et
œuvrer en plus étroite collabora-
tion sur des projets innovants 
en agriculture afin de répondre à
nos enjeux. À titre d’exemple,
nous associerions volontiers
Végépolys au projet de ferme-
relais sur le Moulin du Pré sur la
commune d’Allonnes.

Nous entendons également multi-
plier les partenariats quelle que
soit la compétence sur laquelle se
place l’agglomération. 

La chambre d’agriculture du
Maine-et-Loire, les profession-
nels agricoles, les communes sont
déjà des acteurs avec lesquels
nous consolidons le présent et
anticipons demain. 
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« C’est aujourd’hui que 
nous préparons l’avenir »

Saumur Val de Loire disposera dès 2020 d’un pôle universitaire d’envergure, diversifié, renforcé
et attractif. Les offres de formation proposées dans le cadre du nouveau campus seront en lien
direct avec les filières économiques locales et les besoins en compétences du territoire. 
Ce projet, de par sa transversalité, est un véritable et ambitieux pari pour demain, pari dont 
l’importance a été bien intégrée par ses différents acteurs et contributeurs.

Afin d’offrir aux étudiants
des conditions de travail et
d’épanouissement idéales,

l’agglomération a décidé la
construction d’un pôle de forma-
tions mutualisées avec l’univer-
sité d’Angers. Quelle est la genèse
de ce projet ?

C’est sous son pre-
mier mandat de
p r é s i d e n t  d e  
l’agglomération,
en 2003, que Jean-
Michel Marchand
a créé avec l’uni-
versité d’Angers,
le pôle universi-
taire de Saumur.
Trente-cinq étu-
diants y étaient
inscrits à la pre-
mière rentrée. Ils
étaient plus de 
400 à la rentrée

dernière. En 2014, des discussions
ont été entamées avec le conseil
régional des Pays de la Loire et en
2016, le projet a été officialisé. Le
premier coup de pioche sera
donné fin novembre 2018 pour
une livraison du pôle en juin 2020.

Quelles seront les formations 
dispensées ? Dans quel esprit
s’inscrit cette initiative d’ampleur
régionale ?
L’ambition du projet repose effec-
tivement sur le regroupement de
formations actuellement disper-
sées sur Saumur qui ne réunissent
plus aujourd’hui les conditions
suffisantes pour un enseignement

adapté aux besoins des jeunes. 
La construction de ce bâtiment
permettra de réunir jusqu’à 700
étudiants et apprentis en forma-
tion initiale et continue.

La vocation de ce campus vise 
à rassembler sur un même site 
les formations universitaires de
l’UFR en tourisme et hôtellerie
(ESTHUA), composante de l’uni-
versité d’Angers (plus de 400 étu-
diants), des formations sanitaires
et sociales de IFSI et de l’IFAS
dépendant du centre hospitalier de
Saumur (près de 200 étudiants) et
des formations de tailleurs de
pierre dispensées par l’association

des Compagnons du devoir (30
compagnons).

Faire cohabiter des formations
aussi variées sur un même lieu sort
de l’ordinaire et peut donc être
qualifié d’extraordinaire pour
Saumur Val de Loire. Ce « faire
vivre ensemble » fait de ce pôle un
site expérimental dédié à la 
réussite des jeunes. Des étudiants
qui, actuellement, ne se côtoient
pas à Saumur, se retrouveront sur
un même lieu, se croiseront, 
partageront leurs expériences et
leur culture respective. Pour que
la mécanique fonctionne, le cabi-
net nantais d’architectes Micheau
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et Hervé qui en assure la maîtrise
d’ouvrage, a fait le choix de créer
des espaces à usages multiples
comme le hall qui sera un lieu de
rencontre et de détente s’ouvrant
sur les jardins. On y trouvera aussi
des espaces pédagogiques modu-
lables au nombre de six, ou encore
des espaces partagés dont le cen-
tre de documentation et l’espace
de vie étudiante.

Nous entendons optimiser toutes
les composantes de ce lieu. 
Les conditions d’accueil seront
modernes et innovantes. La
mixité des formations sera riche.
Ce pôle de formation sera un des
éléments d’attractivité de notre
territoire.

Pour ce projet, nous n’avons pas
d’autre choix que l’excellence.

Concrètement, comment ce projet
est-il géré et qui sont les finan-
ceurs ?
Tout d’abord, cette opération
immobilière est inédite en Pays 
de la Loire, voire en France. La
région est le maître d’ouvrage de
ce projet et le finance à hauteur 
de 6,4 M d'euros au titre de deux
de ses politiques publiques que
sont le nouveau contrat de terri-
toire et l’enseignement supérieur
recherche. Elle apporte aussi son
soutien technique dans la conduite
de ce projet ambitieux et structu-
rant en termes d’attractivité et 
de lisibilité pour le territoire du
Saumurois.

Ce plan de financement prévoit
aussi un cofinancement de la 
Communauté d’Agglomération
Saumur Val de Loire et de l’État,
pour ce dernier dans le cadre du
volet contrat plan État-Région. Ce
qui correspond, sur les 11 M d'euros
TTC de l’enveloppe globale, 
à 1,2 M d'euros pour l’État et à 
3,4 M d'euros pour l’aggloméra-
tion Saumur Val de Loire.

Plus d’un millier de jeunes étu-
dient à Saumur. Comment, au-
delà du choix des disciplines pro-
posées, appréhendez-vous cet
engouement pour votre territoire ?
C’est tout d’abord un cadre de vie
privilégié. « Le fait que Saumur
soit une petite ville, ça apporte de
la chaleur humaine, ça rapproche.

Il y a un super accueil et je peux
vous assurer que les trois quarts
des étudiants sont contents d’être
ici, malgré ce que l’on peut enten-
dre sur le Saumurois », me disait
récemment un membre du Bureau
des étudiants, c’est dire !

Par ailleurs, ce territoire est en
adéquation avec les différentes
formations proposées sur le cam-
pus. En matière de patrimoine, le
Saumurois est un véritable « ter-
rain de jeux » pour nos étudiants
avec de nombreuses possibilités
de stages dans le domaine du tou-
risme et de ses variantes.

Il en est de même pour l’équita-
tion. Est-il nécessaire de rappeler
que Saumur est la capitale du che-
val avec son prestigieux Cadre
noir inscrit au patrimoine culturel
immatériel de l’Unesco ? Les étu-
diants y trouveront un enseigne-
ment de qualité tout comme dans
les nombreux centres équestres de
l’agglomération.

Nous avons aussi un territoire viti-
cole réunissant sept AOC permet-
tant d’initier des jeunes à la viti-
culture ou à l’œnologie et aussi à
l’œnotourisme. Outre le campus,
le lycée viticole Edgard-Pisani

forme les vignerons de demain,
ainsi que les futurs commerciaux
ou cavistes.

Notre beau territoire et ses forma-
tions attirent des étudiants de toute
la France mais aussi d’au-delà de
nos frontières. Ainsi, nous faisons
l’admiration des Chinois et venons
de signer un accord avec la 
prestigieuse Shandong Sports
University. Dès la rentrée pro-
chaine, le campus et l’ENE rece-
vront des étudiants de l’Empire du
Milieu.

Au-delà, quels sont les projets
développés pour aller toujours
plus loin dans la synergie entre
formation, entreprise et donc
emploi ?
Il est de notre rôle de constamment
se remettre en question en matière
de formation, compétence de l’ag-
glomération, et de s’adapter. C’est
ainsi qu’une formation Métiers de
l’eau ouvrira dès la rentrée pro-
chaine au lycée des Ardilliers. Ce
partenariat entre l’établissement
scolaire et Saur, largement
implanté à Saumur, qui a le soutien
de la région Pays de la Loire et de
la Communauté d’Agglomération
Saumur Val de Loire, va permettre
de nombreux débouchés. 
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Au service de la filière équine

L'Institut français du cheval et de l'équitation (IFCE) dont le siège est à Saumur est un « outil »
à vocation scientifique et technique, mais aussi de prestige, ambassadeur d’une culture
française dans ce domaine. Son ambition est d’être l’institut technique de référence de la filière
équine reconnu en France et à l’étranger.

Quelles sont les missions prio-
ritaires de l’IFCE ?

L'Institut français
du cheval et de
l’équitation est un
opérateur public
qui met en œuvre
les politiques de
l ’É t a t  dans  l e
domaine du cheval
et de l’équitation. 

Ainsi, il assure 
la traçabilité sani-
taire et zootech-
nique par l’identi-
f i c a t i o n  d e s
équidés, l’appui

aux acteurs de la filière à travers
le développement de l’expertise
sur la réglementation et le soutien
aux politiques du sport. Il exerce
une expertise de haut niveau par
l’innovation, la R&D et la trans-
mission des savoirs. Il assure la
formation des compétences pro-
fessionnelles nécessaires à la
filière ainsi que la valorisation du
patrimoine équestre français.

Les actions de l’IFCE s'exercent
au profit de la profession, des col-
lectivités territoriales, de l'État et
de tous les publics concernés par
le cheval et l'équitation. Quelles
sont-elles ?
L’IFCE, institut d'appui, d’exper-
tise et de recherche à vocation
technique, déploie ses activités
dans les domaines de la produc-
tion, la valorisation et les usages
du cheval dans toutes ses dimen-
sions. La présence du Cadre noir
sur le site de formation de Saumur
et au sein de l’IFCE est un atout

impor tant  pour  l ’essor  de
recherches et de formations dans
ce domaine.

L’observatoire économique et
social de la filière équine est un
outil qui permet aux acteurs pro-
fessionnels d’élaborer des straté-
gies. L’animation de comités et de
conseils (scientifique, identifica-
tion, formation, culture et patri-
moine) contribue à faire exprimer
et hiérarchiser les besoins de la
filière. 

L’établissement assure la produc-
tion et la diffusion des savoirs
utiles aux acteurs professionnels
et conduit des travaux dans de
nouveaux domaines de recherche. 

Dans le secteur des sports et des
formations en équitation, l’IFCE
accroît son partenariat avec la
Fédération française d’équitation :
ingénierie et mise en œuvre de for-

mations à destination des forma-
teurs des enseignants. Il participe
au déploiement et au rayonnement
de l’équitation française à l’inter-
national avec le Cadre noir. À
Saumur, il met à disposition des
infrastructures, accueille des spor-
tifs et procure des soutiens pour
l’organisation de compétitions.

L’IFCE propose aux entreprises
des moyens de recherche appli-
quée pour de nouveaux produits.
Il recueille et diffuse des offres et
des demandes d’emploi par le 
dispositif « Équi-ressources ».

Un service d’ingénierie est à 
disposition des collectivités
locales pour l’élaboration et la
concrétisation de projets territo-
riaux de développement du cheval
et d’activités équestres.

L’institut apporte aux particuliers
ses connaissances dans les
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Entretien avec Didier Garnier, directeur général de l’IFCE par intérim
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domaines techniques, écono-
miques et sociaux par de multiples
canaux : ouvrages et fiches, web
conférences, sites Internet. Pour
l’identification et la traçabilité des
équidés, il émet passeports, cartes
de propriétés…

Et, pour le grand public, il assure
les présentations du Cadre noir et
les visites du site de Saumur.

Quels sont les atouts de la filière
équine française ? Quelle en est
aujourd’hui la situation écono-
mique et sportive ?
La filière équine est pourvoyeuse
d’emplois et de valeur ajoutée
pour les territoires ruraux avec 
1,1 million d'équidés, 180 000
emplois (dont 60 000 directs) et
un chiffre d’affaires de plus de 
11 milliards d’euros. La qualité 
de l’élevage, l’excellence des
compétences et des savoir-faire de
la filière équestre française sont
reconnues mondialement.

Après une période de croissance
intense (+ 68 % des paris entre
2000 et 2012 et + 38 % de cava-
liers licenciés à la FFE entre 2001
et 2012), le marché régresse
depuis 2012 (- 8 % des paris entre
2012 et 2016 et baisse de 6,1 %
des licenciés FFE entre 2012 et
2016). Ces tendances nécessitent
la recherche de nouveaux relais de
croissance qui seront offerts par
des innovations et de nouveaux

produits et services pour répondre
à une offre qui se diversifie et se
segmente : loisirs (tourisme, pro-
menade, chevaux particuliers
chez soi), bien-être animal (étho-
logie), médiation (à vocation
médico-socio-éducative), amélio-
ration de l’environnement (trans-
port, travaux agricoles délicats).

L’IFCE indique qu’il poursuit
« activement les réformes enga-
gées pour mieux servir les acteurs
de la filière équine et devenir un
atout pour son développement ».
Pourriez-vous en évoquer les rai-
sons et les objectifs ? Avez-vous
mis en place le nouveau contrat
d’objectifs et de performance
(COP) de l’établissement ?
Pour que la filière prenne un nou-
vel essor, conforte sa position
dans le contexte international, elle
doit engager des études, générer
des initiatives sur de nombreux
chantiers pour mieux connaître et
répondre aux attentes de ses
clients français et étrangers.

Les évolutions technologiques
dans le domaine de la santé ani-
male, des nouveaux matériaux
(équipements et habits sportifs) et
du numérique contribuent à créer
de nouveaux marchés. L’essor de
la génomique qui met en évidence
des gènes d'intérêt pourra trans-
former les schémas de sélection,
de valorisation précoce et d'utili-
sation des équidés. De nouvelles

préoccupations sociétales doivent
être prises en compte : la protec-
tion de l'environnement, le bien-
être des équidés et l’image du che-
val dans la société. Pour répondre
aux questionnements, la filière a
besoin de recherche appliquée,
d'innovation et de transfert auprès
des utilisateurs. Ce sont les voies
dans lesquelles le contrat d’objec-
tifs et de performance (COP)
2018-2022 engagera l’IFCE. Éla-
boré en concertation entre les
tutelles (Agriculture et Sports), les
représentations socio-profession-
nelles et les représentations syndi-
cales notamment au sein de son
conseil d’administration, le projet
de COP est en cours de finalisation.

Votre regard est tourné vers 
l’avenir avec des missions de
recherche, d’innovation. Quels
sont les enjeux futurs pour
l’IFCE ?
Nous venons d’évoquer les pers-
pectives qui s’ouvrent sur des
marchés porteurs, « matures » et
d’autres en voie d’apparition. La
filière qui réunit de très nombreux
atouts pour exploiter l’évolution
des demandes va assurément
adapter son offre. Le rôle de
l’IFCE, qui est indéniablement
reconnu dans son statut d’institut
technique, est d’accompagner les
différentes mutations qui consti-
tuent des challenges exaltants
pour l’ensemble de la commu-
nauté de la filière. 
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Au service de la filière équine (SUITE)
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Stagiaires et écuyers.
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Les écoles militaires de Saumur au
coeur de la ville et de son économie

Les écoles militaires de Saumur (EMS) appartiennent à l'identité de la ville comme la ville 
appartient à leur ADN. Deuxième employeur de Saumur, elles contribuent de manière 
significative à son dynamisme économique.

Que recouvre la dénomina-
tion « Les écoles militaires
de Saumur » ?

Les écoles mili-
taires de Saumur
regroupent quatre
organ i smes  de  
formation, l’école
d ’ é t a t - m a j o r
( E E M ) ,  p a r
laquelle passent
tous les officiers
s u p é r i e u r s  d e
l’Armée de terre,
le centre interar-
mées de défense
nucléaire, radiolo-
gique, biologique
et chimique (CIA

NRBC), le centre d’enseignement
et d’entraînement du renseigne-
ment de l’Armée de terre (CEE-
RAT) et bien sûr l’école de cava-
lerie (EC), seule école d'arme de
toute l'Armée de terre à n'avoir
jamais quitté sa garnison d'ori-
gine, malgré plusieurs siècles
d'existence.

Elles possèdent également l'une
des plateformes de simulation les
plus importantes et les plus per-
formantes de l'Armée de terre.

Structure originale conçue pour
optimiser des ressources parta-
gées, grâce à de nombreuses
synergies entre ses quatre orga-
nismes de formation, les EMS
remplissent trois principales 
missions :

• la formation des sous-officiers et
des officiers des états-majors,
des organismes de défense

NRBC, des régiments de rensei-
gnement et des régiments blin-
dés de l'Armée de terre ;

• la préparation de l'avenir de la
défense NRBC et de la cavalerie
blindée dans toutes leurs dimen-
sions : ressources humaines,
organisations, équipements,
emploi opérationnel, entraîne-
ment, etc.

• la préparation opérationnelle des
forces grâce par exemple aux
exercices conduits en simula-
tion.

Quel est leur apport au tissu local
et régional ?
Leur apport au tissu local et 
régional tient d'abord au fait qu'au

total, elles regroupent de l'ordre
de 750 militaires et civils, instal-
lés en grande majorité avec leur
famille. Ces familles confient
ainsi plus de 1 000 enfants aux
écoles, collèges et lycées du
Saumurois. Elles s'épanouissent
très facilement à Saumur et alen-
tour et y accèdent très souvent à
la propriété.

Leur impact économique est
ensuite lié au passage de stagiaires
et d'unités en entraînement.
Pendant toute l'année cela repré-
sente de l'ordre de 6 000 personnes
qui passent d'une semaine à plu-
sieurs mois d'affilée à Saumur.
Pour les accueillir, des conven-
tions ont ainsi été signées avec
deux hôtels de la ville.
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Une terre pour entreprendre

Entretien avec le Général Benoit Paris, commandant des écoles militaires de Saumur et

de l’école de cavalerie

Prise d’armes de la Saint Georges (42).
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Dans ce contexte de forte activité,
en hausse de 60 % depuis 2014, le
fonctionnement des EMS sollicite
quotidiennement de nombreuses
entreprises locales. Par ailleurs,
des investissements y sont régu-
lièrement effectués.

De plus, en regroupant le premier
pôle muséal de l'Armée de terre,
après le Musée de l'armée de l'hô-
tel national des Invalides à Paris,
grâce notamment au remarquable
dynamisme de l'association des
amis du musée des blindés et de la
cavalerie (AAMBC), les EMS
génèrent une activité touristique
de premier ordre, comparable à
celle du château de Saumur. La
notoriété du musée des blindés 
en particulier, qui possède
aujourd'hui la première collection
d'Europe de blindés anciens et en
état de fonctionnement, a en effet
pris une dimension internationale
depuis plusieurs années. Au total
74 000 visiteurs – plus du double
de la population de Saumur – ont
franchi les portes des musées l'an
dernier.

Enfin, l'été à Saumur est évidem-
ment marqué par les représenta-
tions du Carrousel, la plus impor-
tante fête ouverte au public de
l'Armée de terre. En 2017, entre 
3 500 et 4 000 visiteurs sont venus
assister au festival. 

En quoi, par leur notoriété, sont-
elles au coeur de l'image de
Saumur ?
Particulièrement bien intégrées
dans la ville, les EMS s'inscrivent

dans une histoire riche qui consti-
tue une part importante de l’iden-
tité de Saumur. Par leurs bâtiments
classés, construits en 1763, dont
l'architecture caractéristique a
marqué la ville, par le fait d'armes
des cadets de Saumur, premier
acte de résistance de la Seconde
Guerre mondiale, les écoles mili-
taires de Saumur sont une partie
intégrante du patrimoine saumu-
rois, au même titre que le château
ou que le Cadre Noir. 

Enfin, et surtout, les EMS organi-
sent chaque année le spectacle
militaire du Carrousel de Saumur,
qui constitue un des festivals
majeurs de la ville, parmi les 
plus importants événements de
l’Armée de terre et la plus
ancienne manifestation de France.
Saumur et les écoles ont toujours
été réputées pour ce spectacle qui
attire chaque année plusieurs mil-
liers de visiteurs. Prestige et élé-
gance, audace, panache et courage
(sauts, acrobaties), solidarité…
l’esprit mis en avant par les écoles
lors du Carrousel sont également
des valeurs qui sont au cœur de
l’image et de l’identité de Saumur. 

De la même manière, Saumur est
indissociable de l'identité des
EMS, car c’est une ville d’accueil
pour la cavalerie depuis plus de
260 ans, d’abord à cheval, puis 
à travers ses blindés, comme 
l’illustre la saga historique du
Carrousel. Devenue une ville
militaire par excellence, Saumur
est également devenue une réfé-
rence dans le domaine du rensei-

gnement, de la défense NRBC et
de la formation d’état-major.

En 2018, les Écoles militaires de
Saumur reprennent en charge
l'organisation du Carrousel de
Saumur jusqu'ici confiée à un
producteur privé. Pourquoi une
telle évolution ?
Cette année, le spectacle militaire
du Carrousel se renouvelle et
s’ouvre au grand public en propo-
sant une entrée gratuite tant au
Village-Défense qu’au spectacle
en lui-même. Dans la limite des
places disponibles, un large public
pourra assister gratuitement au
spectacle des EMS, et accéder au
Village-Défense, un espace dédié
où plusieurs régiments exposeront
leur matériel et présenteront leurs
missions. Les visiteurs auront
ainsi l’occasion d’être au contact
direct avec des soldats issus de la
France entière, de discuter avec
eux, découvrir ce qu’est réelle-
ment la vie militaire et de voir
ensemble les opportunités et les
choix de carrière que propose
l’Armée de terre à toute personne
motivée et désireuse d’apprendre
et d’évoluer.

Il s'agit d'un retour aux sources car
depuis sa première représentation
en 1824 et jusqu'il y a quinze ans,
le Carrousel était organisé par 
l'armée.

Il reste inscrit dans un cadre par-
tenarial avec la ville, qui va bien
sûr bénéficier de la présence d'un
public que nous attendons nom-
breux. 

Les écoles militaires de Saumur au coeur de la ville et de son économie (SUITE)
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Cérémonie du 8 mai (93).
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« Aménager autrement
mieux urbaniser »

La Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire construit une politique de l’habitat 
équilibrée, durable et porteuse de vitalité pour son territoire. Riche d’expériences et forte de
propositions, elle se place en tant qu’actrice, contributrice et fédératrice d’une approche de son
aménagement en relation avec ses partenaires et voisins.

Votre v ice -prés idence
recouvre un vaste champ
de compétences avec une

actualité réglementaire et opéra-
tionnelle. Quels en sont les sujets
prioritaires en 2018 ?

Nous travaillons
sur l’élaboration
du PLUi (plan
local d'urbanisme
intercommunal)
de l'ancienne com-
munauté de com-
m u n e s  L o i r e -
Longué, des PLU
de Tuffalun et 
de Gennes-Val de
Loire dans le cadre
d'une procédure
unique dans l'ob-
jectif de recher-
cher une meilleure

cohérence de territoire. Les tra-
vaux de la phase diagnostic 
commun ont débuté au premier
trimestre pour un document oppo-
sable en 2020. L'élaboration du
PLUi du secteur « Saumur Loire
Développement » se poursuit avec
un objectif d'arrêt de projet fin
2019.

Nous préparons le nouveau PLH
(programme local de l'habitat)
désormais à l'échelle du périmètre
de la nouvelle agglomération. Il
constitue la feuille de route de
l'ensemble de la politique de l'ha-
bitat : construction neuve, amélio-
ration de l'existant, accès au loge-
ment et lutte contre l'habitat
indigne, précarité énergétique…

Il permettra à l’agglomération de
définir un projet territorial à
moyen terme en matière d’habitat,
de coordonner les acteurs et les
projets, et enfin de donner un
cadre de contractualisation avec
les partenaires techniques et
financiers.

Dans quel esprit abordez-vous ces
programmes ? Quelle est votre
marge de manœuvre ?
Nous entendons traduire concrète-
ment dans les PLUi l’objectif
principal du schéma de cohérence
territoriale (SCoT), à savoir la
maîtrise de la péri-urbanisation
pour redynamiser la ville-centre et
les villes intermédiaires dites
pôles d’équilibre. 

Nous voulons promouvoir un
développement moins consom-
mateur d’espace favorisant le lien
social. La marge de manœuvre est
assez restreinte de par l'encadre-
ment législatif et le SCoT qui
remettent en cause radicalement
les pratiques constatées depuis des
décennies. 

Elle est donc à trouver dans la soli-
darité entre les communes. Elle
repose sur une méthode de co-
construction du projet par l'EPCI,
garant de la cohérence de son 
territoire, et les communes qui
repensent leur projet de dévelop-
pement à la nouvelle échelle, 
les habitants et les personnes
publiques. Nous ne pourrons plei-
nement agir qu'en présentant un

projet cohérent et argumenté
même s'il s'éloigne parfois d'ob-
jectifs chiffrés ou de principes
trop rigides.

Quelles sont les réponses ou les
programmations pour chacun
d'eux : pilotage des Opah, poli-
tique de l’habitat équilibrée en
lien avec le PLUi, PLU, guichet
unique ressources…
Compétence obligatoire de l'ag-
glomération, la politique de l'habi-
tat s'exerce au moyen d'outils opé-
rationnels au service du plus grand
nombre – les porteurs de projets
publics et privés – et plus globale-
ment au service des Saumurois. 

Nous avons structuré notre offre
de conseils autour d'un guichet
unique ressources (informations
juridiques, fiscales, financières,
économies d'énergie, techniques
d'isolation, utilisation des énergies
renouvelables, bonnes pratiques
de réhabilitation…). Nous soute-
nons financièrement de nombreux
programmes, avec pour finalité
l’accessibilité financière des loge-
ments adaptée aux ressources des
habitants ou la réduction des
dépenses énergétiques du loge-
ment. 

Depuis 2017, le rôle de la nouvelle
agglomération, comme vecteur de
transversalité au service de ses
communes membres, a été ren-
forcé. Désormais, nous condui-
sons nous-mêmes les projets de
revitalisation des centres-villes et
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Grands projets

Entretien avec Armel Froger, vice-président de la Communauté d’Agglomération Saumur

Val de Loire, chargé de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme, de l’habitat et des gens

du voyage, maire de Chacé, vice-président de Saumur Habitat, président d’Agglobus
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des centres-bourgs visant, notam-
ment, à dynamiser l'économie des
bassins de vie ruraux et périur-
bains en développant des activités
productives et résidentielles. 

La conduite des Opah de revitali-
sation vise à améliorer le cadre de
vie des populations en offrant 
des logements de qualité et un
meilleur accès aux services de
proximité.

Ces nouveaux outils opération-
nels ciblés soutiennent aussi for-
tement l'enjeu qui est de limiter
l'artificialisation des sols liée à
l'étalement urbain. 

Les travaux conduits actuellement
dans le cadre de l'élaboration des
PLUi/PLU nous rappellent quoti-
diennement la nécessité de préser-
ver nos ressources naturelles et
nos paysages sans pour autant
freiner notre nécessaire dévelop-
pement, gage d'attractivité de nos
territoires ruraux.

L'habitat public social constitue
également une des composantes
importantes de la politique de
l'agglomération en matière 
d'habitat. Pourriez-vous évoquer
Saumur Habitat ?
Depuis le 1er janvier 2017 et le rat-
tachement de l'office public HLM
Saumur Habitat, l'agglomération
dispose d'un outil, ancré locale-
ment, et au service de l'ensemble
de ses communes membres pour
les accompagner dans leur projet
de développement. 

Le nouveau cadre légal la place,
par ailleurs, au cœur de la poli-
tique d'attribution des logements
sociaux poursuivant l'objectif
d'une meilleure mixité sociale
entre les territoires et luttant
contre les phénomènes de spécia-
lisation constatés. 

La politique d'équilibre territorial
ne peut se concevoir sans une
politique d'offre définie au préala-
ble pour répartir équitablement 
le rôle d'accueil des ménages
modestes entre les pôles d'enjeux
(en référence aux pôles du SCoT).

C o m m e n t  e n t e n d e z - v o u s  
positionner la Communauté
d’Agglomération comme acteur
incontournable et essentiel de
l’Est-Anjou et plus largement du
Val de Loire ?
Le SCoT a, d’ores et déjà, affirmé
un positionnement de territoire,
avec des leviers d’organisation
territoriale et d’aménagement.
Les partenaires l’ont travaillé et
validé (État, chambres consu-
laires, région, départements,
EPCI voisins, associations envi-
ronnementales, SM Val de Loire
Unesco, PNR Loire Anjou
Touraine). Ils attendent les résul-
tats de sa déclinaison dans les pro-
jets locaux et dans les choix de
politique publique.

Dans le cadre de l’aménagement
en Val de Loire Unesco, les parte-
naires ont, notamment, fortement
appuyé l’inscription d’une dimen-
sion Val de Loire. Le SCoT inclut

une orientation spécifique pour
conduire à des opérations et des
programmes d’aménagement
mettant en valeur les composantes
du territoire : la grande côte sau-
muroise, le paysage fluvial et les
sites et monuments dont Saumur. 

Aussi, l’agglomération sera asso-
ciée à partir de 2019 à la révision
de la charte du parc naturel 
régional Loire Anjou Touraine.
Les PLUi auront à traduire cet
attendu.

Au-delà des documents réglemen-
taires, Saumur Val de Loire est
l’initiatrice d’une coopération
interrégionale à l’échelle du bas-
sin des petites villes moyennes :
Thouars, Chinon, Baugé, Loudun. 
Une contribution d’un genre nou-
veau a été adressée aux trois
régions Nouvelle-Aquitaine,
Centre et Pays de la Loire en
2018, dans le cadre de l’élabora-
tion des Sraddet (schéma régional
d’aménagement, de développe-
ment durable et d’égalité des 
territoires). 

Elle a aussi été transmise aux ser-
vices de l’État et à la Fédération
nationale des SCoT. Elle participe
au réseau SCoT départemental
(49) et régional (Pays de la Loire).
L’agglomération est référente pour
les SCoT Maine-et-Loire du sujet
mobilité/infrastructure. Elle a ainsi
coproduit une note dont les grands
éléments ont servi à la contribution
des SCoT Pays de la Loire dans
l’élaboration des Sraddet. 
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Stand au salon Habitat Saumur.
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« Des conditions propices au 
développement social,
économique et culturel »

Pour Saumur Val de Loire, la solidarité doit être un pilier de l’action publique, et particulière-
ment des politiques sociales, de la ville et d’insertion. Cette ambition se traduit notamment dans
la mise en place du PNRU (Programme national de rénovation urbaine) et du NPNRU (Nouveau
Programme national de renouvellement urbain).

Quels sont les engagements
budgétaires de Saumur
Val de Loire en faveur de
la solidarité ?

La solidarité est
une valeur que
j’estime fonda-
mentale, dès lors
que nous formons
une société. Elle
prend une consis-
tance tout à fait
p e r t i n e n t e  à
l’échelle du terri-
toire de l’agglo-
mération dont les
101 000 habitants
entretiennent des
l i e n s  g é o g r a -
phiques, histo-

riques, culturels, économiques,
sociaux. Si nous entendons aller
jusqu’au bout de cette démarche
collective, nous devons être ambi-
tieux en matière de politique de
solidarité.

C’est pourquoi nos engagements
budgétaires sont conséquents et,
surtout, se concentrent sur les
défis majeurs qui nous sont posés.
J’ai souhaité que Saumur Val de
Loire poursuive son soutien finan-
cier aux associations intervenant
dans le champ de l’insertion : c’est
notamment en 2018, 160 000
euros pour la mission locale, 
79 000 euros pour la maison de
l’emploi, 203 000 euros pour les
chantiers d’insertion. 

Nous finançons également à 
hauteur de 30 000 euros, via 
l’association Unis-Cité, l’antenne
du service civique pour vingt
jeunes locaux. En matière de
santé, plus de 46 000 euros sont
versés, cette année, en faveur de
l’association Coordination auto-
nomie qui mène des actions 
collectives auprès des personnes
âgées et prend en charge des situa-
tions individuelles.

Ces initiatives doivent être soute-
nues, leur utilité étant absolument
indéniable pour les populations
qui en ont besoin. Ces structures
sont d’autant plus primordiales
qu’elles offrent souvent aux 
collectivités un regard différent
sur les problématiques sociétales.
Si nous les soutenons financière-
ment, l’important est que nous
sachions nous nourrir de ce
qu’elles ont à nous apporter.

Quel a été l'impact du premier
PNRU ?
Le premier PNRU a permis 
d’engager le renouvellement des
quartiers Chemin vert et Hauts
Quartiers, ce qui était impératif
d’un point de vue urbain, social,
économique et culturel. 

Il a aussi impliqué un changement
de regard de ses habitants et de
ceux qui vivent à quelques mètres
ou quelques centaines de mètres.
Le PNRU a, selon moi, une dou-

ble vocation et un double intérêt :
modifier l’espace ainsi que les
imaginaires individuels et collec-
tifs. Il doit conjuguer géographie
urbaine et géographie mentale.

Concrètement, il a induit le lance-
ment de la recomposition résiden-
tielle de ces quartiers (1 010 réha-
bilitations, 564 démolitions, 
105 nouveaux logements), la
construction de nouvelles rési-
dences sociales et l’accession à la
propriété. Nous avons aussi ren-
forcé les équipements de services
publics avec la création d’une
maison de l’enfance, la réhabilita-
tion du centre social et culturel,
l’installation du pôle emploi et la
recomposition de deux surfaces
commerciales…

Logement et services posant la
question des connexions et des
déplacements, ce programme a
favorisé une véritable ouverture
du quartier sur le reste de la ville
et de l’agglomération via la
construction du pôle intermodal
accueillant la gare des bus, la créa-
tion d’une voie d’entrée transver-
sale, une allée verte piétonne vers
le centre-ville et l’aménagement
des principales places et rues.

Le NPNRU s’insère dans une
volonté forte de modernisation
globale de la Ville de Saumur,
ville-moteur, et de l’aggloméra-
tion. Quelles en sont les priorités ?
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Aménagement du territoire

Entretien avec Jackie Goulet, maire de Saumur, vice-président de la Communauté 

d’Agglomération Saumur Val de Loire, chargé des politiques sociales, de la politique de la

ville, de l’enfance-jeunesse, de l’insertion, de la santé et de la prévention de la délinquance 

34-35 JACKIE GOULET:.  27/08/18  11:25  Page 34



Il s’orchestre autour de trois axes
prioritaires : le centre-ville, et à ce
titre Saumur a été parmi les pre-
mières villes sélectionnées dans le
cadre du plan gouvernemental
« Action Cœur de ville », l’amé-
nagement urbain, notamment
pour son attractivité économique,
et les équipements publics. 

Ce triptyque trouve une traduction
intéressante dans le NPNRU qui,
s’il se concentre sur le cœur du
quartier Chemin Vert, doit être un
projet pour tous. 
Il crée du lien entre le quartier
ciblé et le cœur de ville et doit 
permettre, à terme, d’attirer de
nouveaux entrepreneurs et de
nouveaux habitants. Nous mettons
l’accent sur les potentiels écono-
miques et environnementaux de
ce site en bord de rivière et doté
d’espaces très accessibles. 

Concrètement, nous suivons qua-
tre objectifs majeurs : rénover et
diversifier l’offre de logements,
rassembler l’offre jeunesse (nou-
velle salle des sports de combat,
espace enfance-jeunesse…),
consolider l’offre commerciale et
de services (accueil d’une cour
artisanale dédiée aux petites uni-
tés d’entreprises, recherche de
nouveaux services) et développer
des ambiances de cité-jardin.

Ce deuxième programme vise
véritablement le bien-être des
habitants et le développement
économique, en faisant le pari
d’un cadre de vie qui a tous les
atouts pour être attractif et
attrayant. Le message que l’on
doit faire passer est simple : venez
habiter, venez entreprendre, venez
construire un projet.

Un mot sur la politique de la
ville ?
Nous avons signé un contrat de
ville en 2015 et, aujourd’hui, nous
œuvrons pour l’éducation des
jeunes, menons des actions spéci-
fiques de soutien vers l’emploi et
affichons une volonté forte en
matière de culture, de sport et de
santé. Nous consacrons environ
300 000 euros chaque année à ces
opérations qui sont en phase avec
le programme de renouvellement
urbain centré sur le cœur du
Chemin Vert. Au total, nous 

activons tous les leviers à notre
disposition.

Sur le terrain social, quelles sont
les synergies entre l'action de
Saumur Val de Loire et celle des
communes ?
Agglomération et communes
avancent main dans la main sur le
renforcement de la mixité sociale,
en partie grâce aux logements
sociaux. Il s’agit d’une question
d’équilibre territorial sur lequel
nous devons veiller, et pas unique-
ment sur le terrain social. 

Sur la prévention de la délin-
quance et sur le champ de l’en-
fance-jeunesse, nous travaillons
également à une véritable mise en
réseau des collectivités.

Sur le sujet particulièrement diffi-
cile des services publics, nous
avons tout intérêt à nous montrer
volontaires. Nous élaborons
ensemble le schéma départemental

d’accessibilité des services au
public. 

Je suis intimement convaincu que
c’est une problématique absolu-
ment cruciale pour notre terri-
toire. Le maintien, l’accès et la
qualité des services essentiels aux
habitants dans leur vie quoti-
dienne, notamment en milieu
rural mais pas uniquement, sont
une préoccupation majeure de nos
concitoyens. 

Il faut l’entendre, il faut la pren-
dre en compte et se montrer très
ferme avec ceux qui mettent en
doute l’utilité des services de
proximité et très inventif pour les
conserver et les renforcer. 

La synergie est, de ce point de
vue, impérative : il nous revient, à
l’échelle du territoire, de trouver
les logiques qui correspondront le
mieux aux besoins de nos popula-
tions. 
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« Des conditions propices au développement social, économique et culturel »  (SUITE)
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Centre Social et Culturel Jacques Percereau. Projet de rénovation - Janvier 2018.
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« La reconquête des centres-villes
et centres-bourgs enjeu majeur »

Saumur Val de Loire a souhaité conforter la présence de centres dynamiques et animés dans
les campagnes comme dans les zones plus urbaines et au cœur de la ville centre, Saumur.

Quelle est votre approche
sur les centres-villes et les
centres-bourgs ?

L e s  e s p a c e s
publics, lieux de
mixité, de ser-
vices, de com-
merce, d’événe-
ments culturels
sont propices à 
la rencontre des
a u t r e s ,  a u x
échanges et au 
partage. Ils contri-
buent très forte-
ment au dévelop-
pement des liens
qui nous unissent
sur un même terri-

toire. La perte d’attractivité de
nombreuses communes est un
phénomène qui interpelle la qua-
lité de vie, la cohésion sociale, la
démographie et le développement
économique local. Diverses évo-
lutions (présence croissante de
l’automobile, disparition lente
mais avérée du commerce et de
l’artisanat de proximité au profit
des zones d’activités commer-
ciales en périphérie, abandon des
formes d’habitat collectif au 
profit de l’habitat individuel) ont
conduit progressivement à une
véritable perte d’attractivité et à
une dévitalisation des centres-
bourgs.

Quelle réponse à cette probléma-
tique ?
La reconquête ne peut se limiter
aux actions ponctuelles classiques :

politiques de l’habitat d’un côté,
politiques de développement 
d’activités économiques et com-
merciales ou actions de restructu-
ration de la voirie de l’autre. 

Elle nécessite une approche glo-
bale d’aménagement en mesure de
les mobiliser et de les adapter au
mieux sur une période suffisam-
ment longue. Forte de l’identité et
de la richesse de ces centres, de
leur patrimoine culturel et archi-
tectural, elle doit inventer de nou-
veaux concepts correspondant aux
évolutions des modes de vie, de
consommer, de se déplacer et de
communiquer tout en intégrant les
nouveaux défis de la transition
écologique et énergétique.

En 2015, Saumur Val de Loire 
a adhéré au dispositif « Anjou
Cœur de Ville » proposé par le
Département. Pourquoi cette
démarche ?
Ce dispositif répond à nos attentes
puisqu’il vise à revitaliser les
cœurs de bourg ou de ville, par
une approche « multithématique »
de la commune : logement, com-
merces, espaces publics, équipe-
ments, mobilité, environne-
ment… 

Après appel à projets vers 
l’ensemble des communes de
l ’anc ienne  aggloméra t ion ,
Saumur, Montreuil-Bellay, Vivy
et Fontevraud-l’Abbaye ont été
retenues. En 2017, la nouvelle
agglomération a accru ses 

investissements. Avec le deuxième
appel, ce sont Allonnes et Longué-
Jumelles qui ont intégré le disposi-
tif. Par ailleurs, la collectivité a
repris la maîtrise d’ouvrage de 
la revitalisation (OPAH-RD*) de
Doué-en-Anjou, ville choisie sur
un dispositif national en 2014. 

Un troisième appel à candidature
est envisagé en 2019 pour deux ou
trois communes supplémentaires.

La loi NOTRe vous a confié une
nouvelle compétence, « Politique
locale du commerce et soutien
aux activités commerciales d’inté-
rêt communautaire » changeant
profondément la donne dans un
secteur où les usages étaient 
de laisser les communes agir 
individuellement et souvent avec
un manque de coordination.
Comment la gérez-vous ?
La collectivité a passé une
convention avec la CCI. Un
groupe de sept élus représentant
l’ensemble des territoires de 
l’agglomération, mais également
toutes les communes au travers
d’entretiens et d’ateliers, sont
associés à ce travail. 

Commencé en septembre 2017, il
devrait nous permettre de proposer
à la rentrée au conseil communau-
taire une politique du commerce et
notamment la répartition des com-
pétences entre les communes et
Saumur Val de Loire. Le dialogue
et la concertation sont des élé-
ments clés dans de tels projets. 
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Grands projets

Entretien avec Patrice Vérité, conseiller délégué de la Communauté d’Agglomération

Saumur Val de Loire, chargé à la revitalisation des centres-villes et centres-bourgs, 

1er adjoint au maire de Fontevraud l’Abbaye

*L’agglomération finance la totalité des pré-études et études pré-opérationnelles ainsi que l’opérateur chargé de l’ingénierie et de l’animation des OPAH-RU,
elle participe avec l’ANAH et le Département aux subventions accordées pour l’amélioration de l’habitat.
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Vers le très haut débit 
pour tous

Le déploiement de la fibre optique est une nécessité dans l’aménagement d’un territoire. Sur
une zone en grande partie rurale, l’enjeu est de ne pas recréer ou accentuer la fracture
numérique connue avec l'ADSL. La métropolisation de l'économie accentuant la rupture urbain-
rural, le très haut débit (THD) est donc une opportunité pour proposer les mêmes usages à la
ville et à la campagne.

Quelles sont les ambitions
d e  l a  C o m m u n a u t é
d’Agglomération Saumur

Val de Loire pour concrétiser le
développement d’Internet ?

Au centre du terri-
toire, la Ville de
Saumur concentre
une grande partie
des équipements 
et des services
publics. En com-
plément de cette
« ville centre », les
« c o m m u n e s
pôles » doivent
également bénéfi-
cier des infrastruc-
tures et services
essentiels. 

Leur accès sur l’ensemble de
Saumur Val de Loire est d’autant
plus important que les personnes
qui en ont besoin rencontrent sou-
vent des difficultés de mobilité. 

Par ailleurs, si 98,6 % des foyers
ont accès à Internet, seulement
57 % d’entre eux bénéficient 
du THD et pour certains des
défaillances subsistent. 

Par ailleurs, certaines zones sont
très mal desservies en haut débit
et sont excentrées du réseau de
fibre optique. Nous souhaitons
donc mettre tous les usagers à 
15 minutes maximum d’un panier
de services de niveau 1 (accessi-
bilité des services pôles) et 100 %
du territoire doit être desservi par
la fibre optique à la fin de l’année

2022. Le SMO (syndicat mixte
ouvert) Anjou Numérique, créé
par les EPCI, le département et la
région, travaille à sa mise en
œuvre sur le département à 
l’exception des trois territoires 
en zone AMII : l’agglomération
d’Angers, l’agglomération de
Cholet et seulement la Ville de
Saumur.

Quels constats faites-vous à ce
jour ? Comment entendez-vous
garantir l’accès aux services 
partout sur le territoire ?
Le déploiement de la fibre optique
est une nécessité dans l’aménage-
ment d’un territoire. Depuis plu-
sieurs années, les zones écono-
miques ont été priorisées avec le
partenaire du département Mélisa
ou le Syndicat Anjou numérique
pour avoir la fibre optique. 

Chaque entreprise, en dehors des
zones ayant des besoins, a pu trou-
ver une solution soit avec la fibre,
soit avec le Wimax ou une autre
technologie. C’est également
important pour les sites touris-
tiques.

Aujourd’hui, c’est au tour des
ménages de pouvoir prétendre au
très haut débit pour répondre à des
besoins qui sont très différents
(salariés à domicile, jeux, triple
play, réseaux sociaux…). 

Bientôt, ce seront des connexions
réseaux pour la santé, la dépen-
dance et tous les nouveaux modes
de consommation et de besoins

qui vont éclore de manière très
rapide. Dans les prochaines
années, nous allons connaître
l’explosion des usages Internet et
des besoins de débit. Nous devons
donc nous préparer et développer
un réseau pérenne et pouvant
absorber les besoins de débit de
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Grands projets

Entretien avec Guy Bertin, vice-président de la Communauté d’Agglomération Saumur 

Val de Loire, chargé du transport, de la mobilité et du numérique, conseiller départemental,

maire de Neuillé

©
X

io
li

a
n

g
g

e
 -

 F
o

to
li

a
.c

o
m

38-39 Guy Bertin bis suite:.  27/08/18  11:42  Page 38



demain (plusieurs centaines de
méga voire gigabits/s).

La téléphonie mobile (4G-5G) est
aussi un défi. La couverture
mobile est fondamentale et nous
devons cumuler nos efforts pour
lutter contre les zones encore 
faiblement pourvues.

Plus concrètement, quelles sont
les attentes des professionnels et
des particuliers ?
Pour attirer de nouvelles entre-
prises et des jeunes, la fibre
optique est un argument de poids. 

Pour tous les publics, cela signifie
de nouveaux formats audiovi-
suels, la domotique, les usages

simultanés, la vidéoconférence
résidentielle, la télémédecine, les
jeux vidéo en ligne, le cloud com-
puting, la téléformation, le télétra-
vail… autant de demandes que
nous devrons arriver à satisfaire si
nous voulons renforcer notre
attractivité et notre dynamisme.

Ce projet d'envergure qui s'éten-
dra sur cinq ans (2018-2022) est
estimé à 324 millions d'euros 
à l'échelle départementale. Il 
permettra de desservir en fibre
optique 100 % du territoire en très
haut débit, y compris les zones
rura les .  Que l l e s  son t  l e s
échéances annoncées ? Comment
les accompagnez-vous ?
L’engagement national, régional
et départemental va permettre ce
déploiement à l’horizon 2022 pour
tout un chacun, ce qui était ines-
péré il y a encore deux ou trois ans. 

Pour la Ville de Saumur, Orange
assure le déploiement du très haut
débit avec une couverture annon-
cée pour fin 2020. Sur le reste du

territoire de la Communauté
d’Agglomération Saumur Val de
Loire, le déploiement est du ressort
de l’opérateur qui déploie : TDF (via
le SMO). Il sera terminé fin 2022.

Il convient, dès à présent, d’anti-
ciper les besoins de ceux qui ne

maîtriseront pas ce nouveau mode
de communication qui va devenir
un passage obligé pour la plupart
des actes de notre quotidien.

Comment a été choisie TDF ?
Au terme d’un appel à candida-
tures de plusieurs mois, les élus du
syndicat mixte ouvert (SMO)
Anjou numérique ont choisi la
société TDF pour déployer et
exploiter le très haut débit en
Maine-et-Loire, dans le cadre
d'une délégation de service public
de 25 ans. 

Ainsi, dès le deuxième semestre
2018, l'entreprise lancera des tra-
vaux afin d'installer, sur cinq ans,
plus de 220 000 prises. 

Celles-ci permettront de fournir
une connexion Internet très haut
débit à l’ensemble des habitants et
des entreprises du territoire.

2018 a marqué le début des 
premiers travaux. Quelles sont les
communes concernées ?
Ce sont celles dont le débit corrélé
à la densité démographique était
le plus en difficulté. 

Il va y avoir une montée en puis-
sance lors des deux prochaines
années par l’opérateur retenu pour
aboutir fin 2022 à couvrir l’en-
semble des habitants du territoire.

Quelles sont les exigences
« numériques » pour les adminis-
trations communautaires et com-
munales ?
Nous devons favoriser les usages
numériques et encourager l’E-
administration. Nous procédons 
à la dématérialisation avec les 
partenaires et les administra-
tions. 

Afin de proposer une offre de 
services publics par Internet, nous
devrons également rationaliser les
ressources des collectivités et les
attentes des administrés. 

C’est tout un enjeu de médiation
numérique qui est à concevoir
pour que l'ensemble des usagers
s'approprie les usages et les 
services proposés. 

Une véritable révolution de nos
habitudes est en marche. 
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Un développement soutenable 
pour un environnement préservé 

L’environnement est une priorité saumuroise. Pour la Communauté d’Agglomération Saumur
Val de Loire, cette thématique, désormais incontournable, prend toute sa place dans le projet de
territoire 2018-2020. Les différentes orientations retenues doivent permettre de répondre à
toutes les composantes de ce grand challenge de demain. 

En quoi le développement
durable est-il un levier
dans tous vos projets ?

Pour le Saumurois,
le développement
durable est une des
formes privilégiées
de développement
économique ayant
pour objectif prin-
cipal de concilier 
le progrès écono-
mique et social
avec la préserva-
tion de l'environne-
ment. Cette der-
nière composante
apparaît essentielle
car notre territoire

devra faire de ses contraintes
environnementales des atouts
pour l’avenir. 

Engagés depuis plusieurs années,
des secteurs de cette nouvelle
agglomération de plus de 100 000
habitants sont conscients de l’im-
portance que doivent prendre nos
politiques locales pour réaliser un
développement global et sain. 

Le groupement de quatre collecti-
vités va permettre de mutualiser
les expériences diverses (circuits
courts, développement des éner-
gies renouvelables, économie 
circulaire…) pour l’ensemble des
citoyens saumurois.

Quels sont les enjeux de Saumur
Val de Loire sur le plan de la tran-
sition énergétique ?
La préservation du patrimoine
naturel est d’autant plus importante
que plusieurs risques pèsent sur

notre environnement. Les pay-
sages sont tout d’abord potentielle-
ment menacés par l’urbanisation. 

Ensuite, l’habitat ancien et les
transports consomment beaucoup
d’énergie et émettent des gaz à
effet de serre. Enfin les énergies
nouvelles sont peu développées
sur le territoire.

La Communauté d’Agglomération
Saumur Val de Loire a donc défini
une position forte quant aux enjeux
de la transition énergétique sur son
périmètre. 

En effet, au-delà de l’aspect régle-
mentaire obligeant la collectivité à
réaliser un plan climat air énergie
territorial, les élus souhaitent
conduire une politique ambitieuse.

40

Entretien avec Anatole Micheaud, vice-président de la Communauté d’Agglomération

Saumur Val de Loire, chargé de l’environnement, des déchets et de la transition énergé-

tique, adjoint au maire de Doué-en-Anjou

©
C

o
co

 -
 A

d
o

b
e

S
to

c
k

.c
o

m

40-41 Anatole Micheaud:.  27/08/18  11:46  Page 40



Les défis les plus importants
seront de réduire les consomma-
tions énergétiques en luttant
notamment contre la précarité
énergétique et d’optimiser les
énergies renouvelables pour limi-
ter l’émission de CO2 et GES (gaz
à effet de serre). 

La Communauté d’Agglomération
souhaite participer aux objectifs
régionaux en se fixant les mêmes
défis : 21 % de l’énergie consom-
mée d’origine renouvelable en
2020 et 55 % en 2050. 

Les actions prioritaires ont été
politiquement fixées. Concrè-
tement, comment s’orchestrent-
elles ? Quel budget leur consa-
crez-vous  ?  Qui  sont  vos
partenaires ?
El les  s ’ inscr i ront  dans  la
démarche « Territoire à énergie
positive » avec réduction des
besoins énergétiques et dévelop-
pement des énergies renouvela-
bles locales. 

La Communauté d’Agglomération
encadrera et coordonnera le
déploiement d’un mix de produc-
tion en énergie renouvelable. 

El le  s ’ impl iquera  dans  la
démarche Cyt’ergie. Ce dispositif
est destiné aux communes et 
intercommunalités qui s’engagent
dans une amélioration continue de
leur politique énergie durable en
cohérence avec des objectifs 
climatiques ambitieux. 

Un label en trois niveaux récom-
pense pour quatre ans le processus
de management de la qualité de la
politique énergétique et clima-
tique de la collectivité.

Le PCAET mis en application
vise deux objectifs dans un délai
donné : atténuer et réduire les
émissions de gaz à effet de serre
(GES) pour limiter l’impact du
territoire sur le changement cli-
matique, adapter le territoire à
cette nouvelle donne pour réduire
sa vulnérabilité.

Dans le cadre de son contrat terri-
torial avec le conseil régional, il
lui est alloué une enveloppe de
750 000 € pour le développement
des énergies renouvelables. 

Ce budget permettra d’initier 
différents projets avec les divers
syndicats d’économie mixte 
ou société publique locale pour
accroître la production d’énergie
verte.

Vous souhaitez faire de la
Communauté d’Agglomération un 
territoire « Zéro déchet » d’ici
2028. Comment pensez-vous y par-
venir ?
La collectivité s’est donné la 
compétence obligatoire « collecte
et traitement des déchets des
ménages et assimilés ». 

Elle a donc pris l’initiative de 
collecter et de traiter l’ensemble
des déchets des 100 000 habitants
du territoire.

Elle souhaite harmoniser la 
collecte des déchets pour tous à
partir de la suppression de trois
syndicats autonomes et d’une
société publique locale. 

Forte de cette compétence, elle en
confiera demain la gestion à la
SPL Saumur Agglopropreté. 

Ses exigences sont également de
proposer un service de qualité
aux habitants tant pour la 
collecte que pour le traitement
des déchets. 

Sur ce dernier point, elle contri-
bue à la mise en place d’un centre
de tri départemental avec l’agglo-
mération angevine. 

L’objectif est de réaliser un tri
optimum et d’arriver pour l’avenir
à une stabilisation des tarifs sur le
Saumurois. 

Les déchets doivent être valorisés
pour les transformer en ressource
avec la gestion industrielle des
déchets verts ou leur traitement
« sur place », l’utilisation de com-
posteurs… 

Cette démarche incite à l’écono-
mie circulaire avec l’approvi-
sionnement durable, l’écocon-
ception, l’écologie industrielle
et territoriale, l’économie de la
fonctionnalité, la consomma-
tion responsable, l’allongement
de la durée d’usage, le recy-
clage.

Comment votre collectivité agit-
elle dans le domaine de l'eau au
sens large ? 
Le patrimoine naturel est une
richesse incontestable du terri-
toire. Sa faune et sa flore sont 
particulièrement diversifiées. La
vigilance est donc de rigueur pour
préserver ces richesses naturelles. 

La collectivité a donc décidé de
mettre en œuvre la GeMAPI
(Gestion des milieux aquatiques
et prévention des inondations)
dans ces deux composantes : la
gestion des milieux aquatiques
(préservation de la ressource,
amélioration de la qualité de l’eau
avec « Zéro Phyto », technique
raisonnée, restauration de la
continuité écologique), la préven-
tion des inondations (conforte-
ment des digues, travaux actions
d’animation) et la sensibilisation
de la population à la culture du
risque. 

Cette décision s’inscrit naturelle-
ment avec la traversée de la Loire
sur le Saumurois.

D’autres dynamiques et projets
existent-ils, notamment dans le
cadre de la SémA-E (Société
d ’ é c o n o m i e  m i x t e  A g g l o
Environnement) dont Saumur
Val de Loire est actionnaire à
hauteur de 69 % ?
La Société d’économie mixte
Agglo Environnement est l’outil
de développement de l’agglomé-
ration en termes d’énergie renou-
velable. 

En effet, la SEMA-E a priorisé
son essor sur le suivi et la réalisa-
tion d’installation liée à l’évolu-
tion des énergies renouvelable.

La préférence est aujourd’hui
donnée à la construction d’une
unité de méthanisation et à l’ins-
tallation dans la Ville de Saumur
d’une station GNV. 

Un travail important est mené par
la SEMA-E pour mutualiser les
investissements des entreprises de
transport du Saumurois afin de
passer à l’énergie gaz de leurs
poids lourds, de même que dans
les transports collectifs et de la
ville, pour réduire la production
de gaz à effet de serre. 
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De l’énergie pour le territoire

Le groupe LBG Environnement* est principalement spécialisé dans la valorisation de la 
biomasse au sens large avec l’exploitation de plusieurs plates-formes privées ou en appel 
d’offres sur l’Anjou et La Touraine. C’est un acteur incontournable du développement durable. 

Quelles méthodes utilisez-
vous ?

Les engrais chi-
miques sont rem-
placés par  des
e n g r a i s  o r g a -
niques, à partir de
déchets verts col-
lectés et valorisés
selon une charte
bien précise certi-
fiée par un orga-
nisme extérieur.

L e s  é n e r g i e s
renouvelables se
substituent aux
énergies fossiles. 

Certaines de nos plates-formes
sont équipées de bâtiments avec
toitures photovoltaïques produi-
sant de l’électricité et permettant
aussi de stocker du bois issu de
rémanents d’abattages pour faire
de la plaquette forestière utilisée
par des chaufferies locales
(Chemin vert, Centre aquatique
de Doué en Anjou).

L’utilisation des pesticides fait
place au paillage organique 
toujours à partir de biomasse 
collectée auprès des collectivités, 
paysagistes, entreprise du BTP
(valorisation des bois et souches
sur l’extension de la 4 voies entre
Vihiers et Coron…). 

Nous préparons ces matières avec
broyeurs et tamiseurs en vue de
leur utilisation par les collectivités,
notamment depuis l’arrêté « Zéro
phyto », et pour les paysagistes et
jardiniers. Ces produits réduisent
considérablement l’évaporation, et
par conséquent les consommations
d’eau pour l’arrosage.

Pouvons-nous présenter un projet?
Nous avons d’abord installé une
chaudière biomasse de 1.7 méga-
watts, pour sécher des produits
agricoles et agroalimentaires. La
priorité était d’acquérir une cer-
taine autonomie en protéines pour
les éleveurs de la région en rem-
placement des sojas importés. 

Ceci fut réalisé à partir de cultures
légumineuses séchées pour obte-
nir des fourrages de haute qualité.
Nous séchons ensuite sur place et
non plus dans le Sud comme pré-
cédemment, du marc de raisin issu
de la distillerie de Thouarcé. 

Cela a réduit les coûts de transport
de 50 % et a permis de produire de
l’huile de pépins de raisin pour
l’exportation et de pulpe de raisin
pour l’alimentation des lapins.
Nous sommes ainsi vraiment dans
la démarche d’économie circu-
laire.

La deuxième idée était de pouvoir
valoriser de manière plus écono-
mique des produits déjà traités sur
les plates-formes de compostage
(issues de céréales, déchets de
fruits légumes, etc.) et notamment
de répondre aux collecteurs 
d’issues de céréales bio. 

Ainsi est né le projet de méthani-
sation pour optimiser la valeur des
produits avec la vente de biogaz
directement dans le réseau et
d’avoir un digestat pour fertiliser
les terres agricoles. 

Le biogaz produit par l’unité sera
injecté directement dans le réseau
GRDF pour être à la disposition
des consommateurs. Environ
2 000 foyers seront alimentés par

le méthaniseur pour leur consom-
mation quotidienne. Une station
de distribution pour les véhicules
sera ouverte à Saumur. 

Les camions, les bus scolaires et
les bennes à ordures ménagères du
territoire pourront rouler avec un
carburant propre et local.

Avez-vous des projets de champs
photovoltaïques ou éoliens ?
Pour le projet méthanisation de
Chacé, afin de limiter au maxi-
mum l’impact odeur dans la zone
industrielle, les bâtiments de
stockage des produits amonts
seront recouverts de panneaux
photovoltaïques accessibles à des
investisseurs locaux par du crédit
participatif animé par le PNR. Ces
bâtiments seront également fer-
més et mis sous dépression.

Pour l’éolien, nous ne portons pas
de projet actuellement. Par contre,
nous avons une étude en cours
avec l’INRA pour la production de
Biochar à partir de différentes
sources de biomasses dont la par-
ticularité est d’améliorer la capa-
cité de rétention en eau. 

À terme, ce projet devrait débou-
cher sur de la cogénération, pro-
duction d’électricité à partir de
gazéification de la biomasse.

Notre satisfaction est que l’en-
semble de nos activités réponde
aux besoins du développement
durable, respectueux de l’environ-
nement et créateur d’emplois,
puisqu’aujourd’hui le groupe
emploie 46 salariés et devrait
recruter 4 à 5 personnes supplé-
mentaires pour les nouveaux 
projets. 
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Entretien avec Lucien Gerbier, directeur de LBG Environnement, société spécialisée dans

la valorisation des déchets verts

*Installé à Cizay-la-Madeleine
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La gestion du cycle de l’eau 
100 % communautaire 

En vertu de la loi NOTRe, la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire a pris au 
1er janvier 2018, la gestion de l’eau et de l’assainissement après la dissolution des différents 
syndicats. La mise en commun des services de l’eau et de l’assainissement sur le périmètre de
Saumur Val de Loire est aujourd’hui finalisée. C’est toute une organisation qui a été activée et
optimisée.

Concrètement, comment
s’est traduit l’élargisse-
ment de la compétence eau

et assainissement à l’ensemble du
territoire ?

Production et dis-
tribution d’eau
potable, collecte et
t r a i t ement  des
eaux usées ont fait
l’objet d’une réor-
ganisation. 

Une gestion com-
munautaire rem-
place désormais
les différents syn-
dicats d’eau et les
régies commu-
nales.

Il n’y a pas eu d’impact sur la
continuité du service. Aucune
démarche particulière n’a été à
effectuer pour les administrés. Les
territoires gérés par des presta-
taires privés sont restés identiques
et les moyens des régies syndi-
cales et communales ont été
mutualisés pour créer une seule
régie avec deux secteurs identi-
fiés, nord et ouest, et ce, afin de
proposer un service de proximité
harmonisé et de qualité.

Un dépliant d’information, détail-
lant la nouvelle organisation de la
gestion de l’eau et indiquant tous
les contacts utiles, a été imprimé
en début d’année et mis à disposi-

tion des usagers dans les mairies
de l’agglomération.

Quel budget lui consacrez-vous
en 2018 ?
Pour l’eau potable, c’est un inves-
tissement de 8 217 000 a HT et un
budget de fonctionnement de 
8 531 300 a HT. Quant à l’assai-
nissement collectif, nous investis-
sons 13 513 400 a HT et avons un
budget de fonctionnement de
6 151 400 a HT.

Comment se décline et s’organise
la compétence eau-assainisse-
ment sur Saumur Val de Loire ?
Elle s’orchestre sur trois secteurs
précis : l’assainissement non 

collectif (SPANC), l’eau potable
et l’assainissement collectif.

Le SPANC, service public, de
nature industrielle et commerciale
(SPIC), est aujourd’hui totale-
ment opérationnel. Les décisions
pour 2018 en termes de fonction-
nement sont actées. Nous avons
dû en harmoniser les tarifs et les
pratiques. 

Le SPANC accompagne les usa-
gers dans leur responsabilité à res-
tituer au milieu naturel une eau de
qualité convenable, à réduire la
pollution diffuse et à garantir la
salubrité. Sa spécificité porte sur
la réalisation de contrôles
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Grands projets

Entretien avec Christian Ruault, vice-président de la Communauté d’Agglomération

Saumur Val de Loire, chargé de l’eau et de l’assainissement, adjoint au maire de Saint-

Philibert-du-Peuple

Usine de production d’eau potable.
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munal d’alimentation en eau
potable pour 15 des 47 communes
de Saumur Val de Loire. Les
sociétés Saur et Veolia assurent
en délégation, le service public de
l’eau sur les autres communes du
territoire.

Nous pouvons imaginer que les
réflexions inhérentes à cette prise
de compétence ont aussi porté sur
une harmonisation des politiques
tarifaires. Quelles solutions avez-
vous choisies ?
Elles ont été définies pour douze
ans avec un prix de l’eau de 1,50
euro à 2,40 euros par mètre cube.
Nous considérons ce tarif comme
faible puisque la moyenne natio-
nale se situe à 3 euros.

Quelles sont les problématiques
auxquelles vous êtes encore
confrontés à ce jour ? Quelles
sont les réponses que vous enten-
dez apporter pour les résoudre ? 
Bien que nous ayons un réseau
d’eau en bon état sur le Saumurois
que nous devons en partie à la
bonne qualité de la nappe phréa-
tique de la Loire toute proche,
nous sommes contraints de pour-
suivre les investissements afin
d’avoir des réseaux aux normes. 
Cela passe par le renouvellement

ou l’extension du réseau et aussi
par la mise aux normes des 
stations d’épuration voire leur
remplacement le cas échéant.
Parce que l’eau c’est la vie, nous
nous devons de garantir à nos
50 000 abonnés une qualité sani-
taire irréprochable. Nous agissons
dans cet objectif.

L’autre projet ou plutôt le plus
gros dossier, sera de préparer 
l’année 2020 qui verra le terme de
certains contrats de délégation,
comme pour la Ville de Saumur
avec Saur. 

D’autres, qui s’achèveront cette
année ou l’an prochain, seront
prolongés jusqu’à la fin 2020 afin
de lancer un ou plusieurs appels
d’offres cohérents. 

Pour mémoire, ce sera une « année-
clé » puisque année d’élections.
Nous préparerons donc tout en
amont, et déciderons si nous 
choisissons de mettre tout en 
délégation, si nous conservons
trois délégataires ou encore si
nous prenons en régie. 

Toutes ces solutions seront étu-
diées avant l’échéance incontour-
nable de 2020. 

La gestion du cycle de l’eau 100 % communautaire (SUITE)

� � � « vente » et « neuf », avec une
obligation de contrôle tous les dix
ans et une mise en conformité 
exigée sous quatre ans. 

C’est un système qui engage mais
qui n’est pas très contraignant.
Pour en optimiser les résultats,
nous avons recruté un technicien
dédié.

L’agglomération Saumur Val de
Loire est compétente en termes de
production d’eau potable. À ce titre,
elle prélève de l’eau dans le milieu
naturel, en assure son traitement et
dessert, par le biais de centaines de
kilomètres de réseaux souterrains,
sa distribution à plus de 100 000
usagers. À 80 %, cette eau provient
de la Loire.

La Communauté d’Agglomération
est aussi chargée de collecter les
eaux usées émanant des habita-
tions desservies par un réseau d’as-
sainissement type « tout à l’égout »
et d’en traiter les effluents. 

Des modifications ont dû être opé-
rées dans le fonctionnement des
14 différents services de distribu-
tion d’eau potable. 

L’ancienne agglomération de
Saumur avait en effet un contrat
d’affermage pour la gestion du
réseau Adduction d’Eau potable
(AEP) et assainissement Eaux
Unitaire (EU) avec Saur, en plus
d’une gestion en régie pour l’AEP
uniquement sur trois communes
(Allonnes, Brain-sur-Allonnnes et
La-Breille-les-Pins). 

La nouvelle agglomération a donc
eu à gérer la continuité de service
sur les territoires des ex-commu-
nautés de communes avec la pour-
suite des contrats conclus avec les
délégataires ou par la mise en
place de régies mutualisées.

Quelle est l’organisation retenue
pour l’eau potable et pour l’assai-
nissement ?
Le service de l’eau est géré en
régie ou via un syndicat intercom-
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Saumur Val de Loire veille 
sur ses cours d’eau

Améliorer la qualité des cours d’eau et préserver la biodiversité sont les grands défis qui doivent
être relevés par la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire. En un an et demi, un 
travail d’ampleur a été réalisé en partenariat avec les acteurs concernés. De nombreux projets
sont également en finalisation.

Comment appréhendez-
vous les missions et les
actions qui vous sont

confiées ?
D e  n o m b r e u x
acteurs et usages
sont en jeu, les
sujets sont com-
plexes et la mise en
œuvre des actions
nécessite beaucoup
d’échanges et de
concertation. 

Ce partage est indis-
pensable afin qu’un
équilibre soit trouvé
entre le maintien des
activités agricoles,
de pêche, de loisirs

et la restauration des milieux 
naturels. 

Les principales actions menées
visent à restaurer la continuité
écologique des cours d’eau pour
en améliorer la qualité, à gérer le
Thouet, à accompagner les usa-
gers et notamment les agriculteurs
concernés par l’abaissement de la
ligne d’eau. Nous menons actuel-
lement un inventaire des zones
humides sur le Longuéen et avons
l’intention de restaurer des boires
de Loire et de créer une associa-
tion foncière pastorale dans le cor-
ridor endigué de la Loire.

Que représente sur votre territoire
le réseau hydrographique ?
Comment assurez-vous la gestion
du domaine public fluvial du
Thouet ?
Ce réseau est important avec la
Loire qui traverse d’est en ouest le

territoire et ses affluents que sont
le Thouet, le Layon au sud de la
Loire et l’Authion situé au nord. 

La gestion de l’Authion et du
Layon est confiée à des syndicats
de rivière et nous assumons direc-
tement celle du Thouet, car nous
avons une concession de l’État
pour ce cours d’eau classé
domaine public fluvial. 

Les 32 km du Thouet en Maine-
et-Loire qui comptent neuf
ouvrages hydrauliques sont de
notre ressort. Nous réalisons des
actions courantes d’entretien de la
végétation et des opérations visant
à effacer ou à rendre les ouvrages
franchissables par les poissons et
les sédiments.

Pourriez-vous évoquer le contrat
territorial milieux aquatiques
(CTMA) ? Quelles en sont les
composantes, les orientations, les
actions ?
C’est un engagement commun
entre l’agence de l’eau, la
Communauté d’Agglomération
Saumur Val de Loire, le syndicat
mixte de la Vallée du Thouet
(SMVT) et différents partenaires. 

Ce programme sur cinq ans
consiste à la restauration et l’en-
tretien du Thouet. L’outil permet
d’obtenir des subventions jusqu’à
80 % d’aides publiques, et favo-
rise donc une démarche globale et
cohérente à l’échelle du bassin-
versant.

Les deux collectivités possédant
la compétence « rivières » pour

intervenir sur les cours d’eau du
bassin du Thouet sont le syndicat
mixte de la Vallée du Thouet
(localisé sur les parties amont 
et médiane du Thouet, soit les
120 premiers kilomètres qui se
situent dans les Deux-Sèvres) et
l’agglomération Saumur Val de
Loire, qui a en charge la partie
aval du bassin en Maine-et-
Loire, soit les 32 kilomètres
avant sa confluence avec la
Loire.

Dans le but d’améliorer la qualité
de la ressource en eau et de répon-
dre aux objectifs de la directive-
cadre européenne sur l’eau, le
SMVT et l’agglomération ont
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Grands projets

Entretien avec Sophie Tubiana, vice-présidente de la Communauté d’Agglomération

Saumur Val de Loire, chargée de la gestion des milieux aquatiques et de la biodiversité, 

conseillère municipale de Saumur
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décidé de porter un premier
CTMA de 2011 à 2015. 

Ensuite et à l’appui d’un bilan, ces
deux structures se sont engagées
dans un nouveau CTMA 2017-
2021, aux côtés des Fédérations
de pêche de Maine-et-Loire et des
Deux-Sèvres, mais également de
la Société publique libre des eaux
du Cébron et du Centre permanent
d’initiative à l’environnement de
Gâtine poitevine.

Des objectifs prioritaires ont été
mis en évidence : protéger les

berges, restaurer la ripisylve,
améliorer la morphologie, restau-
rer conjointement la continuité
écologique et l’hydro morpholo-
gie, gérer les encombres, limiter le
développement des espèces inva-
sives, sensibiliser un public varié
au fonctionnement, à la fragilité et
à la gestion des cours d’eau, ani-
mer la concertation locale et ren-
forcer les partenariats.

Un inventaire des zones humides
a été réalisé. Quels en sont les
résultats ? Quel suivi pensez-vous
mettre en place ?
La Communauté d’Aggloméra-
tion Saumur Val de Loire s’est vue
confiés le pilotage et le suivi de

l’inventaire des zones humides
sur le territoire du Longuéen.
Suite au lancement d’une étude en
avril 2017, des réunions de
concertation et une visite de ter-
rain ont été organisées pour en
présenter la démarche et les
enjeux aux élus, aux exploitants
agricoles et au grand public. 

Nous devrions prochainement
approuver la délimitation défi-
nitive des zones humides, puis
les hiérarchiser et établir des
préconisations pour les préser-
ver.

Un mot sur la restauration des
boires ?
Nous devons restaurer quatre
boires sur le territoire de la 
Communauté d’Agglomération
Saumur Val de Loire sur les com-
munes de Saumur, Dampierre-
sur-Loire, Souzay-Champigny,
Turquant et Parnay. 

Une concertation a été mise en
place avec les partenaires tech-
niques puis les communes concer-
nées par ce projet. 

Par ailleurs, la Communauté
d’Agglomération se propose d’as-
surer la maîtrise d’ouvrage délé-
guée des travaux pour le compte

des communes afin d’avoir une
cohérence d’interventions à
l’échelle des quatre boires et de
simplifier les relations avec les
partenaires financiers et institu-
tionnels, dont le Conservatoire
des espaces naturels des Pays de
la Loire. 

Les chantiers étant financés à hau-
teur de 80 %, il restera 20 % à la
charge des communes.

Ces restaurations vont permettre
aux boires d’être de nouveau
connectées à la Loire et de consti-
tuer des réservoirs de biodiversité
et des zones de frai intéressants.

Pourriez-vous revenir sur le pro-
jet d’association foncière pasto-
rale ? 
En partenariat avec la chambre
d’agriculture, l’agglomération sou-
haite réaliser une valorisation pay-
sagère, écologique et économique
des prairies de bords de Loire. 

Un état des lieux a mis en 
évidence une déprise agricole 
des secteurs inondables et un
embroussaillement. Le travail a
montré que le morcellement du
foncier entraînait un abandon de
l’exploitation agricole des par-
celles (1100 ha, + de 700 proprié-
taires et 2 200 parcelles).

Une seconde phase a abouti à un
arrêté préfectoral de délimitation
du périmètre pastoral en 2015. 

La création d’une association 
foncière pastorale semble l’outil
le plus approprié. Cette entité
unique serait gestionnaire des 
parcelles. 

Ainsi, ces dernières, laissées par-
fois à l’abandon, pourront être
regroupées et mises à disposition
d’exploitants agricoles, qui après
réouverture du milieu, leur ren-
dront une vocation de prairies de
fauche en juillet ou de pâture du
printemps à l’automne. 

Cette action, conduite dans un
premier temps sur un périmètre
restreint (200 ha, 450 proprié-
taires, 881 parcelles), doit permet-
tre de remodeler les paysages des
bords de Loire et d’avoir un effet
bénéfique sur les crues. 
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Prévenir, prévoir, protéger

Quatre plans de prévention des risques pour 28 communes, 22 695 habitants en zone inondable,
3 206 entreprises et 12 793 emplois vulnérables aux inondations, 4 500 hectares de zones sous
cavées, jusqu’à sept étages de caves… Autant de chiffres qui s’alignent et qui confirment 
la nécessité de mettre en place la Gemapi (Gestion des milieux aquatiques et prévention des
inondations), compétence détenue depuis le 1er janvier 2018 par Saumur Val de Loire.

Sur votre territoire, les
risques majeurs concernent
principalement les inonda-

tions et les cavités souterraines.
Comment les appréhendez-vous ?

Ce sont des dan-
gers conséquents
f a c e  a u x q u e l s  
nous devons être
vigilants. C’est
pourquo i  nous  
travaillons le plus
possible pour la
p r é v e n t i o n  e t  
l’anticipation de
cette exposition
aux risques.

En matière d’inon-
dations, depuis le
1er janvier 2018,

l’État a confié à l’agglomération
la gestion des digues. Ce sont
ainsi trois ouvrages qui sont 
désormais gérés par l’aggloméra-
tion : la digue domaniale du Val
d’Authion, actuellement gérée par
l’État et les digues sans gestion-
naire clairement identifiées de
Saumur et Saint-Hilaire-Saint-
Florent/Bagneux.

Saumur Val de Loire est associée
par les services de l’État au 
processus de révision du plan de
prévision du risque inondation
pour le Val d’Authion et la Loire
saumuroise. Cette nouvelle com-
pétence n’est pas sans consé-
quences pour le territoire.
Certaines de ces digues n’avaient
pas de gestionnaire et tout reste à
faire pour celles appartenant à
l’État, la collectivité ayant un
délai transitoire jusqu’en 2024

pour s’organiser. Nous avons donc
eu à négocier des financements
pour les travaux sur les digues
domaniales.

La mise en place de cette gestion
représente un nouveau défi pour
garantir la sécurité des popula-
tions, face à des événements qui
s’annoncent de plus en plus fré-
quents. Le plan intercommunal de
sauvegarde mis en place en juin
2017 est l’une des actions de la
stratégie locale de gestion du
risque inondation.

Concernant les cavités souter-
raines, principalement localisées
au sud de la Loire, ce sont 2 150
indices de présence de cavités
souterraines qui sont recensés
pour près de 600 hectares de 
zones sous-cavées. Depuis 2012,
Saumur Val de Loire mène une
démarche volontaire de préven-
tion d’un risque qui, au-delà de sa
méconnaissance par la population,
souffre de nombreux vides juri-
diques. Nous continuons un
inventaire desdites caves afin
d’éviter le plus possible des
découvertes lors de travaux entre-
pris. Lille Métropole et Saumur
Val de Loire sont pilotes pour la
mise en place du Programme d’ac-
tions pour la prévention des
risques liés aux cavités (Paprica).

Que recouvre Paprica ?
Un groupe de travail spécifique
aux missions « cavités souter-
raines » a été mis en place en 2017
afin de suivre et d’élaborer ce pro-
gramme qui bénéficie de l’appui
technique de l’Ineris et du minis-

tère de la Transition écologique et
solidaire. La démarche « cavité »
initiée par la collectivité en 2012
est étendue à l’ensemble des terri-
toires fusionnés. Il s’agit donc là,
de définir une stratégie en termes
de protection et d’information des
citoyens et des collectivités. Nous
les appelons à nous communiquer,
autant que faire se peut, toute
information relative aux cavités
dont ils ont connaissance.

Des outils ont été créés telle la
base de données cavité. Cette 

Grands projets

Entretien avec Isabelle Devaux, vice-présidente de la Communauté d’Agglomération 

Saumur Val de Loire, chargée de la prévention des risques naturels et technologiques, 

maire déléguée de Saint-Martin-de-la-Place

50 Échelle de crue.
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cartographie permet de dresser un
état des lieux de la connaissance
des cavités souterraines utiles à
l’aménagement du territoire, mais
aussi aux projets de valorisation
des cavités souterraines. 

Le guide cavité pour les particu-
liers permet de répondre aux ques-
tions essentielles : Qui est respon-
sable ? Qui contacter en cas de
problème ? Comment assurer la
sécurité de sa cave ?… Enfin un
guide sur l’ensemble des procé-
dures à mettre en œuvre pour
accompagner les maires dans la
gestion des risques a été élaboré.

L’occupation et l’exploitation 
des cavités souterraines sont le 
meilleur moyen de garantir la 
surveillance et la ventilation, 
garants de la sécurité des caves.
L’agglomération s’est associée 
à la démarche de Plateforme 
régionale d’innovation du monde
souterrain, portée par la société
publique régionale de l’Abbaye
de Fontevraud (Sopraf) pour
développer des projets exploitant
le potentiel souterrain tels que
l’aérothermie, le circuit Loire à
Vélo souterrain ou encore les
data centers.

L’organisation définitive de la
gestion de la Gemapi sera finali-
sée en 2019. Quels en sont les
orientations et obligations ?
Elle doit être organisée à l’échelle
des bassins-versants et des bassins
de risques pour répondre aux
objectifs de bon état des cours
d’eau fixés par la directive-cadre
sur l’Eau, et la réduction de la 
vulnérabilité aux inondations de
la directive Inondation. 

Cela couvre l’aménagement des
bassins, des canaux, cours d’eau,
lacs et plans d’eau, ainsi que la
gestion des digues et la protection
des écosystèmes aquatiques et des
zones humides. Nous sommes
particulièrement concernés avec
la Loire et l’Authion, le Thouet et
le Layon. Pour financer leurs
actions, les intercommunalités ont
désormais la possibilité de lever
une taxe nouvelle plafonnée à 
40 euros par habitant et par an.
Pour le moment, nous avons fait
le choix de ne pas avoir recours à
ce prélèvement.

Il me semble nécessaire de 
rappeler que cette loi permet aux
départements et aux régions qui
assuraient jusqu’à maintenant une

mission liée à la Gemapi d’en
« poursuivre l’exercice au-delà du
1er janvier 2020 », sous réserve de
la signature d’une convention
avec les communes et les EPCI
concernés. La Communauté
d’Agglomération Saumur Val de
Loire sera toujours disponible
pour signer une telle convention. 

Un chantier est d’ores et déjà pro-
grammé et les premiers travaux
porteront sur le renforcement de la
levée de l’Authion pour un mon-
tant de 13,80 Ma. L’État prenant
en charge 80 %, les 20 % restant
seront répartis entre trois commu-
nautés : Angers Loire Métropole
(17 %), Baugeois-Vallée (10 %) et
Saumur Val de Loire (40 %). La
région y a inscrit des fonds euro-
péens pour 918 000 a. Nous espé-
rons l’engagement financier du
département.

Nous avons également fait le
choix d’adhérer au syndicat mixte
du Bassin de l’Authion et de ses
Affluents (SMBAA) et au syndi-
cat Layon Aubance Louets pour
exercer nos missions en la matière
et nous n’oublions pas la néces-
saire protection de la Ville de
Saumur, rive gauche de la Loire. 

L’organisation définitive de la
gestion de la Gemapi sera finali-
sée en 2019.

Quels sont les risques technolo-
giques et naturels sur votre terri-
toire ?
Pour la partie technologique, nous
avons un seul site classé Seveso
sur une zone d'activités de la 
commune de Montreuil-Bellay et
la centrale nucléaire de Chinon
située à une trentaine de kilomè-
tres de Saumur mais à seulement
quinze des communes à l’est de
l’agglomération.

Pour les risques naturels, ce sont
bien sûr les inondations et les 
ruptures de barrages. Ces derniers
ne concernent pas La Loire sur
laquelle il n’y a pas de barrages
sur notre secteur. Les mouve-
ments de terrain avec les cavités
dans les coteaux et enfin les feux
de forêt plutôt au nord de la Loire
restent problématiques. Quant
aux aléas sismiques ils sont très
modérés. 

Prévenir, prévoir, protéger (SUITE)
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De nouvelles mobilités

Le territoire de Saumur Val de Loire est une spécificité puisqu'il s’organise autour d’une ville
moyenne dont les transports urbains sont bien présents et de secteurs ruraux qui ont leur 
propre histoire d’aménagement et dont le lien avec la ville-centre Saumur se développe. La
mobilité est donc multiple et prend des formes différentes. Aussi, il existe plusieurs solutions
pour se déplacer.

Quelles sont aujourd'hui
les responsabilités gérées
au niveau communautaire
en termes de mobilité ?

La Communauté
d'Agglomération
Saumur Val de
Loire est l’autorité
organisatrice des
transports en com-
mun. 

Elle a pour mission
d’organiser les
transports urbains
sur son territoire
(scolaires, urbains
et péri-urbains). 

À travers cette
compétence et l'exercice de cette
responsabilité, elle décide des
évolutions de son réseau et réalise
les investissements utiles au bon
fonctionnement du service (nou-
veaux véhicules, points d’arrêt…)
et à la modernisation de son parc
de véhicules de transports (moto-
risation Euro 6, véhicules au gaz
dès 2019 en lien avec la future 
station-gaz mise en place à cette
date). 

Au-delà de cette compétence
réglementaire, elle porte l'ambi-
tion d'offrir une vraie alternative 
à l'utilisation des véhicules ther-
miques. 

Elle a également souhaité propo-
ser un transport à la demande
et un service de location longue
durée de vélos avec assistance

électrique (AVAE) à destination
des actifs notamment pour les
déplacements pendulaires.

Pourriez-vous évoquer le réseau
Saumur Agglobus ?
Depuis 2011, la gestion du service
transports et l'exploitation du
réseau sont confiées à la société
p u b l i q u e  l o c a l e  S a u m u r
Agglobus. 

Jusqu'en juin 2017, elle organisait
les transports publics sur la Ville
de Saumur, le transport interur-
bain, le transport à la demande et
scolaire sur les 31 autres com-
munes de la zone. 2 500 élèves en
bénéficiaient.

Depuis septembre 2017, le terri-
toire de l'agglomération a changé
d'échelle. Ce nouveau périmètre
d'intervention a eu pour effet de
porter à 5 000 le nombre d'élèves
transportés. Il a également fallu
adapter la gestion, au quotidien,
des services. 

Notre opérateur a donc été forte-
ment mobilisé pour que la rentrée
scolaire se déroule correctement. 

Les retours des familles, comme
des chefs d'établissement, sont
très positifs.

Pour la rentrée 2018, un nouveau
logiciel permettra d’optimiser
les inscriptions en ligne, de faci-
liter le contact avec chaque
abonné et de l’informer sur les
trajets utilisés.

Nous améliorons aussi la sécu-
rité des enfants qui prennent le
car scolaire avec le port obliga-
toire de gilets jaunes fluores-
cents pour les écoliers et de bras-
sards fluo pour les collégiens et
lycéens dès la prochaine rentrée
scolaire. 

En milieu rural, l’éclairage public
n’est pas toujours présent et les
enfants qui se déplacent sur la
route ne sont pas forcément 
visibles.
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Entretien avec Guy Bertin, vice-président de la Communauté d’Agglomération 

Saumur Val de Loire, chargé du transport de la mobilité et du numérique, 

conseiller départemental, maire de Neuillé
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Reste aujourd'hui à finaliser la
négociation administrative et
financière engagée avec la région
Pays de la Loire pour solder défi-
nitivement le transfert de la com-
pétence transport.

Les changements opérés ont-ils
eu un impact sur les tarifs ?
Avant la création de la nouvelle
agglomération Saumur Val de
Loire au 1er janvier 2017, les 
communautés de communes de
Loire-Longué, de la région de
Doué-la-Fontaine et du Gennois,
desservies pas le réseau Anjou
bus, bénéficiaient de la tarifica-
tion du réseau départemental. 

Les tarifs étant plus élevés 
que ceux pratiqués sur le réseau 
de l 'ancienne Communauté 
d’Agglomération Saumur Loire
Développement, un travail a donc
été nécessaire. 

Une nouvelle tarification est
entrée en vigueur le 1er juillet
2017. Elle est désormais identique

sur l'ensemble du territoire. Une
harmonisation des tarifs sur ceux
pratiqués par Saumur Agglobus a
entraîné une baisse des tarifs pour
les territoires du Douessin, du
Longuéen et du Gennois. 

Afin de limiter le déficit de l’ag-
glomération, lié à l’application
d’un tarif plus faible sur ces terri-
toires, une actualisation moyenne
de 2,5 % des tarifs de la grille tari-
faire du réseau Saumur Agglobus
a été opérée.

Vous souhaitez favoriser une poli-
tique de mobilité douce, alterna-
tive à la voiture et au transport
collectif. Pouvez-vous revenir sur
le schéma directeur vélo et sur
AVAE, le service location vélo à
assistance électrique ?
L ' a n c i e n n e  C o m m u n a u t é
d’Agglomération Saumur Loire
Développement a lancé en 2016 la
réalisation d'un schéma directeur
vélo sur un périmètre d’étude de
neuf communes1. 

Elles représentaient alors 71 % de
la population et 84 % des emplois.
Le schéma s'est appuyé sur les cri-
tères suivants : les trois centralités
de la Communauté d'Agglomération
Saumur Loire Développement
(Saumur, Allonnes au Nord,
Montreuil-Bellay au Sud), les 
distances intercommunales réali-
sables à vélo (inférieures à huit
kilomètres) et, pour les com-
munes retenues.

Le 9 mai 2017, le comité de pilo-
tage a validé ce schéma vélo
contenant les schémas d’aména-
gement de 42 itinéraires et les
fiches actions complémentaires
aux aménagements (stationne-
ment, jalonnement, communica-
tion…). 

Une des fiches actions préconisait
la mise en place d’un service vélo
de longue durée afin d’en dévelop-
per l’utilisation sur le territoire pour
des déplacements quotidiens type
domicile-travail, loisir, course…

Un autre schéma vélo, à l'échelle
cette fois-ci du territoire de

Saumur Val de Loire, sera défini
en 2019. 

Il partira de l'existant et intégrera
les préconisations des schémas
vélos qui existent déjà à l'échelle
intercommunale ou départemen-
tale.

Le service AVAE – service loca-
tion vélo à assistance électrique –
a, quant à lui, été officiellement
lancé au 1er juillet 2017 et sa ges-
tion a été confiée à Saumur
Agglobus. 

Le parc est composé aujourd'hui
de 48 vélos et, chaque année, nous
investissons dans 10 vélos supplé-
mentaires. 

Lancé à l'origine sur neuf com-
munes*, pour la phase d’expéri-
mentation, le service est ouvert à
l'ensemble des communes de
Saumur Val de Loire depuis le 
1er mars 2018.

En termes de mobilité durable,
avez-vous développé d'autres
axes, comme le covoiturage ?
Le covoiturage figure désormais
dans le champ de compétences
des autorités organisatrices de
mobilité, depuis la loi MAPAM,
et participe à la construction de
l'offre en transports du territoire
de Saumur Val de Loire. 

Nous participons au financement
du site de covoiturage du départe-
ment du Maine-et-Loire « covoi-
turage49 ». 

Une réflexion sera engagée dans
un futur proche pour que ce mode
de déplacement soit intégré dans
la politique globale de déplace-
ment de l'agglomération en déve-
loppant notamment des aires
dédiées et en cherchant à articuler
le covoiturage avec les autres
modes de mobilité. 

Un travail de coordination est en
cours pour permettre le déploie-
ment du transport solidaire sur
l’ensemble du territoire avec un
travail sur les zones non encore
pourvues. 
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* Allonnes, Brain-sur-Allonnes, Chacé, Distré, Montreuil-Bellay, Saumur, Varrains, Villebernier et Vivy
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« Le sport source de lien social
et d’attractivité »

Considérant la pratique d'activités physiques, sportives et de loisirs comme un facteur indispen-
sable à la construction de la personnalité et au développement physique, intellectuel et social,
l’agglomération favorise, grâce à ses équipements sportifs dont huit piscines, l’accès au sport
et à la natation en lien avec le bien-être et la santé.

Quel regard portez-vous sur
votre délégation ?

Le contenu de la
mission qui m’a
été confiée est
riche de points à
développer. 

Il offre des perspec-
tives intéressantes
donnant la possibi-
lité à notre territoire
de rayonner. Je tra-
vaille en étroite 
collaboration avec
la direction des
politiques sportives
sur les atouts à
résonance inter-

communale dont nous disposons
dans le but de le rendre attractif. 

Même si aujourd'hui le sport reste
une activité sectorielle, j’entends
mener avec les élus une politique
volontariste de soutien à la mise
en place et la pratique d'une acti-
vité physique. Cette interaction
transversale s'oriente autour 
d'activités pouvant être sportives
et compétitives mais également
ayant un objectif social, éducatif,
ludique.

Sur quels équipements la compé-
tence sportive de Saumur Val de
Loire s’exerce-t-elle ?
L'agglomération Saumur Val de
Loire soutient les politiques spor-
tives par le biais des compétences
optionnelles et facultatives rete-
nues le 2 février 2017.

Depuis cette date, elle gère un
ensemble de huit piscines, cinq

p i sc ines  d ' é t é  (Bra in - sur-
Allonnes, Les Rosiers-sur-Loire,
Gennes-Val-de-Loire, Longué-
Jumelles et Montreuil-Bellay) et
trois piscines couvertes (deux à
Saumur et une à Doué-en-Anjou).
Des cours, des activités et des ani-
mations sont programmés tout au
long de l'année.

Autre pan de sa compétence : la
gestion et l’entretien d’équipe-
ments sportifs répondant à divers
critères tels que le niveau de pra-
tique en compétition, la spécificité
des équipements, le nombre de
pratiquants et adhérents, la capa-
cité à recevoir du public, l’image
et le rayonnement engendrés pour
l’agglo. 

À ces huit équipements, il faut
ajouter la salle Gym'Agglo à
Saint-Lambert-des-Levées et du
stade d'athlétisme d'Offard à
Saumur. Les élus ont retenu en
investissement uniquement la spé-
cificité Badminton de la salle
implantée à Saint-Philbert-du-
Peuple.

À l’instar de Montaigne, vous prô-
nez un « mens sane in corpore
sano » pour s'épanouir. Quels
sont les publics concernés et sur
quelles thématiques basez-vous
votre action ?
Par sa gestion des piscines et des
équipements sportifs d'intérêt
communautaire, par son soutien
aux associations sportives, par ses
partenariats avec des clubs sportifs,
par l'organisation d'évènements
sportifs, par ses projets de cohésion
sociale… l'agglomération Saumur
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Entretien avec Sylvie Beillard, vice-présidente de la Communauté d’Agglomération

Saumur Val de Loire, chargée des politiques et équipements sportifs, 

maire de Vernoil-le-Fourrier
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Val de Loire s'engage à promou-
voir le sport sur le territoire, qu'il
soit de haut niveau ou de loisir ou
de proximité.

250 associations sportives sont
présentes sur l’agglomération
pour environ 20 000 licenciés
dont 47 % ont moins de 18 ans. 

En 2017, 24 athlètes sont inscrits
sur les listes ministérielles de haut
niveau. Nous entendons donc
conforter l’existant mais égale-
ment innover pour élargir notre
politique sportive.

Pour atteindre nos objectifs, nous
devons donc agir sur l’ensemble
des paramètres du champ sportif
afin d’en optimiser les valeurs en
lien avec l’éducation, le goût de
l’effort, le lien social, la santé et le
bien-être. 

Dans cette optique, un travail sur
la gestion des équipements spor-
tifs structurants est réalisé pour
rendre un meilleur service aux
usagers. 

Il est associé au développement
de l’ensemble de nos presta-
tions ludiques, éducatives et
sportives au travers de nom-
breuses animations et proposi-
tions de cours.

Comment rendre les équipements
accessibles à tous, urbains et
ruraux, et plus particulièrement
aux scolaires ?
La politique d’accessibilité aux
équipements est un axe fort de
notre collectivité notamment par
une tarification équitable des
droits d’accès aux cours dans les
piscines.

Nous proposerons à la rentrée 
prochaine un nouveau projet
« Natat’scolaire » pour que
chaque élève de notre territoire
dispose des mêmes conditions
d’accès à l’enseignement de la
natation pour un volume qui va
au-delà des recommandations de
la circulaire Éducation nationale.
Seront ainsi concernés environ
5 000 scolaires de la grande 
section au CE2.

Il est bien sûr à noter que nos 
équipements sont ouverts à tous
nos collégiens et lycéens.

Quels évènements initiez-vous
afin de sensibiliser la popula-
t i on  à  la  p ra t ique  d 'une  
activité physique ou sportive
régulière ?
Depuis 2017, l’agglomération
s’est engagée sur l’essor d’un pro-
jet « sport et santé » qui a pour
finalité de favoriser la pratique
régulière de manière « libre » avec
également le soutien volontaire
des  associat ions  spor t ives  
locales. 

La collectivité a ainsi développé
l’animation « Donne du sport à
ton corps », une action visant à
soutenir le « sport santé » sur 
l'ensemble du territoire.

Dans le cadre d’une politique
sportive communautaire, elle
s’engage aujourd’hui autour de
quatre axes majeurs. 

Un soutien financier va être
apporté aux communes pour la
construction de sites sportifs de
proximité. Dix rencontres « sport
et santé » par an vont être initiées
sur l’agglomération. 

Des interventions sont prévues au
niveau des classes primaires, avec
le soutien d’éducateurs sportifs et
de diététiciens. 

Enfin, nous allons sensibiliser nos
250 associations sportives sur la
thématique « sport et santé » et
créer un guide d’accès dédié à ce
sujet.

Quels sont les projets en cours ?
Comment pensez-vous valoriser
davantage l’offre sportive ?
Au niveau des équipements spor-
tifs, deux projets sont en cours. 

Celui d’un complexe aquatique
couvert de Longué-Jumelles, le
pôle nord de l'agglo ayant besoin
d'une piscine couverte pour
répondre aux obligations de 
l'enseignement scolaire. 

Concernant le stade d’Offard, des
études sont en cours pour une
réhabilitation du site.

Au cœur de la politique sportive,
les élus réfléchissent sur la théma-
tique « sport et emploi » l’idée
étant de favoriser le retour vers
l’emploi en utilisant le sport pour
remettre en route le corps et 
l’esprit.

Nous entendons également valori-
ser l’accès à nos équipements de
manière dynamique et innovante. 

Dès septembre, une plateforme
dédiée permettra aux usagers de
réserver leur accès ou leur cours à
la piscine via internet. 
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Le château de Brézé.
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Un territoire à vivre

56-57 garde double a vivre:.  27/08/18  12:33  Page 57



� � �

Tourisme et patrimoine…
Destination Saumur Val de Loire

Le Val de Loire, classé au patrimoine mondial de l’Unesco, a permis à Saumur Val de Loire de
promouvoir son territoire comme un lieu possédant une haute valeur ajoutée culturelle.
Bénéficiant déjà du réel potentiel touristique inscrit dans son ADN, elle entend aujourd’hui en
développer les différentes composantes pour s’afficher comme une destination reconnue.

Quels sont les atouts qui
qualifient le Saumurois
dans les arts de vivre ?

Le Saumurois,
c’est un patri-
moine  h i s to -
rique riche avec
des sites tels que
l’Abbaye royale
de Fontevraud et
les châteaux de
S a u m u r ,
Montsoreau ou
Brézé. C’est un
patrimoine natu-
rel important,
avec bien sûr la
Loire mais aussi
le Thouet son

affluent, ses promenades magni-
fiques, ses massifs forestiers au
nord permettant des randonnées à
pied, à cheval ou à vélo. C’est
aussi la gastronomie sublimée
avec les fruits et légumes des
maraîchers de la rive droite de la
Loire par les nombreuses grandes
tables de notre région. 

Nos touristes privilégient en pre-
mier le cheval avec le prestigieux
Cadre noir entré au patrimoine
immatériel de l’humanité à
l’Unesco, une reconnaissance du
travail de ses écuyers. Ils sont
ensuite attirés par le vignoble et
ses sept appellations d’origine
contrôlée déclinées en rouge,
blanc, rosé et fines bulles dont 
les bouteilles sont présentes sur 
de nombreuses tables interna-
tionales.

Pour travailler efficacement, la
Communauté d’Agglomération

Saumur Val de Loire a décidé
d’élaborer un schéma stratégique
de développement touristique.
Quelles en sont les orientations et
les défis ?
Sans classement hiérarchique,
elles sont au nombre de huit.

Le troglodytisme, originalité de
notre territoire (troglos de coteaux
ou de plaine), représente une 
histoire riche et variée à mettre en
valeur et à décliner.

Le cheval, dont le Cadre noir est
la locomotive, et un marqueur 
touristique. Les nombreux centres
équestres et les entreprises liées à
ce milieu (selliers, bottiers…) sont
à valoriser.

Le patrimoine historique doit 
renforcer ses lettres de noblesse.
Le château de Saumur, phare de la
ville, doit trouver sa place au
milieu de tous les châteaux de la
Loire.

La mise en itinérance demeure
un défi complexe. Nous devons
nous adapter à ce nouveau mode
de tourisme qui permet de décou-
vrir une région à pied, à vélo, à
cheval… afin d’être au plus près
du territoire, de ses paysages, de
son patrimoine et d’aller à la ren-
contre des autres ou de la popula-
tion locale.

L’office de tourisme 3.0 se met à
l’heure du Web 3.0 et fait lui aussi
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Entretien avec Sophie Saramito, vice-présidente de la Communauté d’Agglomération

Saumur Val de Loire, chargée du tourisme à Saumur Val de Loire, conseillère municipale de

Saumur

L'abbaye royale de Fontevraud.L'abbaye royale de Fontevraud.
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sa révolution sous l’influence de
start-up. Le tourisme est en effet
l’une des filières qui a été le plus
fortement impactée par l’évolu-
tion des outils, des usages et 
des contenus numériques. Nous
suivons cette évolution.

Les événements doivent devenir
vecteurs de marketing territorial
tout en permettant d’obtenir 
de nouvelles retombées écono-
miques, hôtelières et commer-
ciales.

L’œnotourisme est une évidence
puisque le Saumurois est une terre
de vignoble où le visiteur a de plus
en plus envie de comprendre le vin
et ceux qui le font, en visitant les
vignes ou les chais. C’est une
manière d’allier plaisir et décou-
verte. Nous devons renforcer notre
offre sur ce thème et l’amplifier.

Le tourisme d’affaires est lui
aussi une piste à saisir qui néces-
site de se doter d’équipements 
permettant d’accueillir des
congrès, des assemblées générales,
des présentations de produits etc.

En créant la SPL (société
publique locale) Saumur Val de
Loire Tourisme, l’agglomération
a souhaité se doter d’un opérateur
unique dans le secteur du tou-
risme. Quels en sont les objectifs ?
La SPL porte deux dimensions
que sont l’accueil et l’organisa-
tion de l’offre via l’office de tou-
risme et le développement. Elle
permet à ses actionnaires de por-
ter des projets et d’être force de
proposition.

Ainsi du projet structurant porté
par la collectivité et dont l’ingé-
nierie touristique est confiée à la
SPL : la Loire à Vélo souterraine.
L’objectif est de venir apporter du
renouveau sur l’itinéraire Loire à
vélo de Montsoreau à Saumur en
apportant une dimension très ori-
ginale, prenant appui sur notre
patrimoine troglodytique, en per-
mettant aux touristes de vivre une
expérience exceptionnelle dans
les mondes souterrains et en par-
courant le coteau de Saumur, avec
vue sur les vignes et la Loire.

La collectivité et la SPL accompa-
gnent les professionnels de l’œno-

tourisme pour maintenir un haut
niveau qualitatif d’accueil sur les
sites, mais aussi sur la capacité à
organiser des événements.

Vous avez mentionné l’événemen-
tiel qui contribue à l’image du 
territoire. Quels en sont les fleu-
rons ?
Le plus important est incontesta-
blement l’Anjou Vélo Vintage.
Un événement incontournable où
les passionnés de la petite reine et
les nostalgiques des années vin-
tage se retrouvent à bicyclette afin
de pédaler rétro sur les routes du
Saumurois. Les soirées sont fes-
tives et dans le thème vintage.
Cette manifestation a été créée en
2011 par le département qui a sou-
haité s’en séparer en 2014. 

La Ville de Saumur et l’agglomé-
ration Saumur Val de Loire ont
acheté la marque et confié l’orga-
nisation à un acteur privé en 2015.
Depuis cette année, c’est la SPL
Saumur Val de Loire Tourisme qui
prend en charge l’organisation en
s’appuyant sur les compétences
locales. Les 8 300 places propo-
sées ont été écoulées rapidement.
30 000 visiteurs sont attendus.

Les Grandes Tablées, deux soirées
festives et géantes en plein cœur
de Saumur, sont l’occasion de
déguster le Saumur-Champigny
accompagné des produits du ter-
roir et de saison. Cette initiative
purement saumuroise a séduit en
2013 Stéphane Le Foll, alors

ministre de l’Agriculture, qui a
créé un label Grande Tablée.
L’objectif est d’encourager les
manifestations gastronomiques
mettant en valeur le savoir-faire
des producteurs et des artisans de
la table. Les Grandes Tablées, que
notre voisin Gargantua ne renie-
rait pas, sont une vitrine de notre
patrimoine gastronomique mais
aussi de notre savoir-faire agri-
cole, artisanal et culinaire dans
une ambiance conviviale. 10 000
convives ont été accueillis en
2017.

L’agglomération est aussi parte-
naire de Festivini, festival de la
culture, du vin et de la gastrono-
mie où les sept AOC des vins de
Saumur sont mises en lumière
juste avant les vendanges.
Pendant plusieurs jours, les pay-
sages de vignes se dévoilent lors
de randonnées pédestres ou
équestres, les secrets de l’élabora-
tion d’un vin et les pépites gastro-
nomiques du terroir se dégustent.

Les événements majeurs qui
ponctuent l’année à Saumur sont
très nombreux. Le Marathon de la
Loire a été dans le top dix des
marathons dès sa deuxième édi-
tion. Le Saumurban Trail et le
Carrousel, certainement la plus
ancienne des manifestations sau-
muroises, sont aussi des réfé-
rences. Sans oublier toutes les
compétitions nationales et inter-
nationales organisées par le
Comité équestre. 

59

Tourisme et patrimoine… Destination Saumur Val de Loire (SUITE)

� � �
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La filière viticole
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Un vignoble à savourer

Le Saumurois est un grand territoire de vignes, historique, royal et ancestral au sein de l’Anjou-
Saumur. Ses vignes plantées sur 4 000 hectares, majoritairement de Cabernet franc (pour les
rouges et rosés) et de Chenin (pour le blanc : en sec, moelleux et fines bulles) sont destinées à
élaborer sept AOC de Vins de Saumur. Cet écrin est aussi celui de l’œnotourisme, le flacon pour
une festive ivresse.

Saumurois d'origine, vigne-
ron d'adoption, vous êtes à
la tête de la famille des

appellations d'origine contrôlée
Saumur qui sont fédérées au sein
d'un même syndicat. Que recou-
vre plus précisément le Syndicat
des Vins de Saumur que vous 
présidez et quelles en sont les 
missions ? 

Vigneron à Parnay,
au Domaine de
Rocheville, depuis
près de quinze ans,
j’ai été élu par les
adhérents en 2013.
Je mène actuelle-
ment mon second
mandat de prési-
dent du Syndicat
d e s  V i n s  d e
Saumur.

Au sein du syndi-
cat, nos missions
sont  pluriel les ,

centrées autour des services aux
vignerons (vente de capsules et
coiffes standard ou personnali-
sées, prêt de matériel) et de la pro-
motion des appellations d’origine
contrôlée : Saumur blanc, Rouge,
Rosé, Saumur Fines Bulles,
Saumur Champigny, Saumur
Puy-Notre-Dame et le confiden-
tiel Coteaux de Saumur. 

Le syndicat coordonne les activi-
tés des sept syndicats d’appella-
tion Saumur, qui font partie du
vignoble Anjou Saumur (25 AOC

réunies au sein de la Fédération
viticole Anjou Saumur).

Il propose toute l’année des 
animations culturelles pour 
favoriser la découverte des 
AOC Saumur et assurer leur
notoriété : « 7 soirs d’été - 
7 AOC » (www.vins-de-sau-
m u r . c o m ) ,  F e s t i v i n i  e n  
septembre (www.festivini.com). 

Il noue des partenariats : concours
équestres, Journées du livre et du
vin, Anjou Vélo Vintage… 

Nous avons en Saumurois un
éclectisme de types de vins qui
constitue un véritable atout à valo-
riser auprès de nos visiteurs. 

Le paysage que nous offrent les
sept AOC Saumur est un trésor, la
vitrine exemplaire d’un territoire
dynamique. 

Pourriez-vous évoquer le vignoble
saumurois ?
L’aire d’appellation Saumur
s’étend de Gennes à Montsoreau
et de Berrie à Saumur entre Loire
et Thouet, essentiellement donc en
Maine-et-Loire, mais aussi en
Deux-Sèvres et en Vienne.

Le vignoble est en partie inscrit au
patrimoine mondial de l’Unesco 
et  label l isé  « Vignobles  &
Découvertes», destination Saumur
Val de Loire, pour la qualité de ses
prestations œnotouristiques. 

Toutes les activités y sont accessi-
bles : à pied, à cheval, en toue
cabanée, en montgolfière, en
Combi vintage, en troglo, sur la
Loire et dans les vignes.

En termes économiques, notre
syndicat travaille avec 400 vigne-
rons producteurs indépendants,
une cave coopérative, et une
filière de près de 10 000 emplois
à l’échelle du vignoble Anjou
Saumur. 

Au niveau de la production,
l’équivalent de 28 millions 
de bouteilles en AOC Saumur 
est commercialisé chaque année
e n  F r a n c e  e t  à  l ’ e x p o r t  
(US, Royaume-Uni, Canada,
Allemagne, Japon…).

Quelles sont vos ambitions ? 
Notre rôle est avant tout de fédé-
rer et de mobiliser les adhérents du
syndicat pour anticiper l’avenir,
préserver et valoriser le patri-
moine viticole. 

Nous avons à promouvoir les
appellations Saumur en local, au
national et à l’export, accompa-
gner leur montée en gamme,
appuyer leur notoriété.

Poursuivre le développement de
l’œnotourisme, soutenir et faire
connaître le territoire saumurois
pour son patrimoine culturel d’une
immense richesse sont des défis
que nous menons au quotidien. 

Un territoire à vivre

Entretien avec Philippe Porché, président du Syndicat des Vins de Saumur 
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Les lettres de noblesse 
des grandes maisons 

Forte de neuf maisons prestigieuses, l’Union des maisons de Fines Bulles de Loire constitue un
maillage territorial, un héritage, un savoir-faire, un futur où l’avenir viticole s’écrit ensemble et
une part de rêve qui ne cesse d’être savourée à chaque nouvelle cuvée créée. 

Vous dirigez, depuis 2009, 
la maison Louis de Grenelle,
fondée en 1859 qui demeure

la seule cave familiale indépendante
de Saumur. Pourriez-vous nous
éclairer sur ce que sont «Les Fines
Bulles de Loire» ? 

Les Fines Bulles
de Loire ne sont
pas  une  chose
aisée à expliciter
en quelques mots
car il s’agit, en réa-
lité, d’une trilogie
autour de trois
axes phares que
s o n t  l ’ o r i g i n e  
géographique, la
méthode tradition-
nelle et la diversité
des AOP.
Elles puisent leur
source au fil du

fleuve de la Loire et se dénomment
Touraine mousseux, Vouvray,
Crémant de Loire, Saumur brut ou
encore Anjou mousseux. 
Ces cinq appellations d’origine
protégées expriment des terroirs
distincts, mais, avec deux déno-
minateurs communs : la méthode
traditionnelle (anciennement
dénommée méthode champe-
noise) et le chenin, un des cépages
phares de la Loire. 
Nous tenons plus que tout à ce que
nos AOP effervescentes de Loire
soient élaborées selon cette
méthode traditionnelle qui est, pour
nous, gage de qualité, de com-
plexité et d’élégance pour nos
cuvées.
Elles conservent un savoir-faire
unique et inexorable des maisons
de Loire que sont les maisons

Ackerman, Langlois Château,
Veuve Amiot, Bouvet Ladubay,
Château Moncontour, Alliance
Loire, Lacheteau, Gratien Meyer
et la maison Grenelle.

Quels sont les souhaits et les tra-
ditions de vos maisons ?
L’Union de Fines Bulles de Loire
représente ces neuf maisons qui
constituent un maillage territorial
avec 600 emplois directs sur le
bassin Val de Loire. Elles ont com-
mercialisé 28 millions de bou-
teilles en 2017. Elles sont actives
tant au national qu’à l’export.
Leur souhait de conquête des mar-
chés étrangers n’est plus à écrire
au futur, mais bien au présent. En
effet, 35 % de leur commercialisa-
tion passent par ces marchés où la
valorisation et la demande ne ces-
sent de croître même si elles doi-
vent encore intensifier ce dévelop-
pement international.
La très grande qualité de nos vins,
intrinsèquement liée à la Loire, à
nos sols, à notre climat ainsi qu’à
notre savoir-faire, nous oblige ! 
En effet, nos vins effervescents 
de Loire ont toute leur place à 
l’international en dépit d’une
concurrence évidente et indénia-
ble de la part des proseccos et cava
souvent élaborés en méthode
close, où les coûts de revient sont
bien moindres.

Votre mission de présidente de
l’UMFBL est un travail collectif
dont vous êtes le chef d’orchestre
d’une œuvre jouée par neuf enti-
tés. Qu’ambitionnez-vous ?
Mes confrères et moi-même par-
tageons les mêmes constats, le

même souhait de valoriser en
France et à l’export nos produits
et, enfin, la même volonté d’avoir
des cuvées toujours plus « pre-
mium ». 
Cependant, nous ne sommes pas
les seuls acteurs de ces AOP où
20 % des volumes sont élaborés et
commercialisés en direct par les
vignerons. Nous devons tous
regarder vers le même cap, à
savoir la « premiumisation » tant
en qualité qu’en prix. 
Ainsi, nous ne pouvons qu’encou-
rager des démarches interprofes-
sionnelles comme Prestige de
Loire. Cette marque collective,
lancée fin février 2018, a, en effet,
pour objectif de promouvoir les
bulles « premium » de Loire. 
C’est une avancée que nous
devons intensifier afin que nos
bulles de Loire aient la place
qu’elles méritent dans l’univers de
la Bulle. 
Voici le rôle majeur de l’UMFBL
et, effectivement, comme vous
l’avez souligné, la maison
Grenelle essaie d’être pleinement
actrice de cet avenir ! 

Un territoire à vivre

Entretien avec Françoise Flao, présidente de l’Union des Maisons de fines bulles de Loire

(UMFBL)

La cave du maître de Chai Guillaume Poitevin
et de moi-même.
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Pour une culture de qualité  
et démocratisée

La Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire affirme sa politique culturelle par le 
soutien à « un service public de la culture » pour tous. Elle la fait rayonner aux quatre coins de
son territoire la déclinant sur des partitions diverses.

Comment proposer une poli-
tique culturelle large ?

Cette polit ique
s'articule autour de
plusieurs points.

La rédaction d’un
schéma directeur
E n s e i g n e m e n t
musical pour tout
le territoire de
Saumur Val de
Loire s’articule
autour de deux
principes forts : 
la proximité et
l’équité. 

L a  p r i s e  d e  c o m p é t e n c e
Enseignement  musica l  es t  
désormais effective : elle s’est
accompagnée d’une tarification
totalement harmonisée et plus
avantageuse pour tous les habi-
tants ainsi que d’une offre élargie.

L’écriture d’un nouveau schéma
de développement de la Lecture
Publique est en cours. L’idée est
de développer la même logique de
proximité pour tous les usagers,
de mettre en place une carte
unique, une seule tarification et
des collections partagées pour
Saumur Val de Loire.

Ce schéma prévoit le déploiement
d’une politique d’accès à la 
lecture publique par des moyens
mutualisés et une articulation
autour de médiathèques à Saumur,
à Montreuil-Bellay, à Doué-en-
Anjou, (deux autres sont en 
projet à Longué et à Gennes-
Val-de-Loire,) puis autour de 
32 bibliothèques associées. 

Il est atypique car il s’appuie sur
les ressources conjointes de pro-
fessionnels et de 240 bénévoles
autour d’une logique de formation
et un travail en synergie de média-
tion et d’animation.

La réflexion est par ailleurs appro-
fondie en termes de politique 
culturelle et de programmation
pour le spectacle vivant. 

Nous défendons un accès plus
démocratisé à la Culture : une pro-
grammation davantage déconcen-
trée sur le territoire, de qualité et
toujours accessible grâce à une
politique tarifaire volontariste.

Enfin, notre volonté d’optimiser
les lieux s’est concrétisée par des
manifestations nombreuses au
Dôme et sur sa terrasse (surplom-
bant la Loire) notamment et par
des expositions en nombre ; les
galeries sont régulièrement inves-
ties pour une programmation
d’expositions tout au long de 
l’année. 

L’accueil des artistes est renforcé :
on peut découvrir le travail de pro-
fessionnels dans le cadre de la sai-
son culturelle mais des amateurs
éclairés sont notamment accueil-
lis, de façon privilégiée et dans le
cadre de collectifs, par une mise à
disposition gracieuse des espaces.

Outre les spectacles sur divers
sites de Saumur Val de Loire, le
maillage du territoire est renforcé
et accompagné par des subven-
tions accordées aux associations
communales portant essentielle-
ment des animations à caractère

culturel de qualité et dont le
caractère intercommunal est
avéré.

Pourriez-vous évoquer le Théâtre
le Dôme ?
Le Dôme est défini comme le 
pôle culturel rayonnant de notre
Communauté d’Agglomération. 

Notre objectif est de faire en sorte
qu’il soit accessible à tous et le
lieu d’expressions artistiques
varié : (spectacle vivant, exposi-
tions, manifestations culturelles
ponctuelles…). Il est depuis peu
Centre de Rencontres de la Poésie
Contemporaine.

68

Culture

Entretien avec Rodolphe Mirande, vice-président de la Communauté d’Agglomération

Saumur Val de Loire, chargé de la culture, maire de Rou-Marson
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L’accès du plus grand nombre est
facilité par des dispositifs de
médiation nombreux en direction
de divers publics, (pas unique-
ment scolaires mais aussi l' École
du spectateur ainsi que École du
regard » et par une politique tari-
faire permettant de toucher des
publics souvent éloignés de la
Culture.

Le Dôme de Saumur, (d’autres
lieux plus ponctuellement) et le
Centre Culturel de l’Abbaye
royale de Fontevraud accueillent
par ailleurs une quinzaine de

concerts de musique classique à la
fin du mois de janvier dans le
cadre de la Folles Journée en
Région.

Le théâtre à l’italienne est de 
nouveau scène d’opéra mais les
amateurs peuvent aussi profiter
d’autres spectacles grâce à un par-
tenariat renforcé avec Angers
Nantes Opéra.

De partenariats, il est aussi 
question avec l’EPCC Festival
d’Anjou et avec le département 
de Maine-et-Loire ; dès 2018, 
plusieurs spectacles seront donnés
dans le cadre de ce festival de théâ-

tre d’envergure nationale sur le
territoire de Saumur Val de Loire.
La programmation sera même ren-
forcée à partir de 2019, à l'occa-
sion de son 70e anniversaire.

Le Conseil départemental, quant à
lui, soutient des projets portés par
notre Communauté d’Agglomé-
ration pour une offre culturelle
élargie, un travail en direction des
publics éloignés, autour de la lec-
ture publique ou mettant en relief
le patrimoine local.

Enfin, la programmation se densi-
fie un peu plus chaque année
grâce à la volonté des élus de don-
ner une place de choix à la culture
par des moyens renforcés pour un
maillage du territoire plus marqué
et une offre diversifiée en direc-
tion de tous les publics mais aussi
grâce à l’accompagnement du
mécénat culturel qui se conforte
chaque année.

Comment orchestrer une pro-
grammation culturelle déconcen-
trée ?
Si les spectacles programmés
dans le cadre de la saison cultu-
relle sont prioritairement donnés
au Dôme et à la Closerie de
Montreuil-Bellay, la scène est
régulièrement installée dans
diverses communes, à l’occasion
des Lundis du Jazz ou dans le
cadre des Festivals « Mômes en
folie » et « aux Rencarts des
Bambins » dédiés aux plus jeunes,
par exemple. 

Des animations et autres specta-
cles en lien plus direct avec la
Lecture publique sont organisés
en territoire et dans les quartiers
prioritaires de la Ville. 

À ce titre, l’installation d’un point
Lecture est programmée au Centre
socio-culturel Jacques-Percereau
dans le quartier du Chemin Vert.

Les communes sont également
porteuses de nombreux projets de
qualité. 

Nous les accompagnons par un
soutien technique mais aussi par
des subventions dès lors que la
manifestation programmée a un
caractère culturel et un écho inter-
communal.

Avez-vous des partenariats avec le
Théâtre Philippe-Noiret de Doué-
en-Anjou ?
Le partenariat est pour le moment
limité. L’objectif est de dévelop-
per essentiellement deux formes :
des échanges plus marqués entre
les programmateurs pour envisa-
ger de façon ponctuelle des 
spectacles qui mériteraient d’être 
donnés sur ces deux voire trois ou
quatre lieux. 

Pour autant, l’offre se veut com-
plémentaire et en aucun cas
concurrente parce que les axes
directeurs de la programmation
sont différents. 

Ensuite, le partenariat sera notam-
ment logistique et pratique autour
de la promotion des spectacles
proposés sur l’ensemble du terri-
toire de notre agglomération, au
service de tous les publics.

Avez-vous pu construire une sai-
son culturelle estivale ?
La mise en œuvre d’une saison
estivale reste un projet. Elle est
conditionnée à des moyens
humains renforcés. 

En effet, les spectacles, les évé-
nements de différente nature sont
particulièrement nombreux et les
personnels techniques et admi-
nistratifs très souvent sollicités
au-delà de leurs obligations
horaires. 

C’est le cas en particulier des per-
sonnels de sécurité qui doivent
être sur site sur toute l’amplitude
horaire d’ouverture du Dôme.

Pareillement, la création d’un festi-
val d’envergure passe sans doute
par la mobilisation de moyens 
budgétaires nouveaux. 

La programmation est déjà très
riche ; les coûts de cession des spec-
tacles, les contraintes techniques
représentent d’ores et déjà des coûts
substantiels.

Il est cependant prévu une exposi-
tion pour l’été 2019 à l’échelle de
la Communauté d’Agglomération
Saumur Val de Loire en partena-
riat avec la Ville de Saumur et qui
mettra à l’honneur les habitants de
notre vaste territoire. 
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« Le Saumurois a tout pour 
réussir »

La douceur de vivre n’empêche pas l’initiative. Sur un territoire béni des dieux, les événements
festifs se multiplient rythmant la vie locale autour de son fleuve et de son patrimoine. L’agence
L.E.O participe à l’engouement suscité par le Saumurois en créant des manifestations qui
écrivent d’autres pages de son histoire et en renforcent les lettres de noblesse.

L'agence L.É.O, Loire Évé-
nement Organisation, que
vous avez fondée en 1999 et

que vous dirigez est implantée
dans le paysage économique sau-
murois depuis près de vingt ans.
Pourquoi avoir choisi Saumur ?
Quelle a été votre volonté pre-
mière lors de sa création ?

I s s u e  d ’ u n e
famille d’indus-
triels saumurois,
c’est tout naturel-
lement que j’ai
cho i s i  Saumur
lorsque, lassée de
la vie parisienne,
notre petite famille
a décidé d’opter
pour une qualité de
vie meilleure. 

Saumur est deve-
nue notre « base »
p o u r  e n s u i t e

rayonner dans le Grand Ouest.
L’agence L.E.O y a trouvé son
berceau, y a fait ses premiers pas,
a pu y grandir sans soucis et
rayonner aujourd’hui dans toute la
France avec cependant un point
d’ancrage plus important dans le
Grand Ouest.

Le côté éphémère de l’événemen-
tiel m’a toujours séduite et la
logistique qui en découle me 
passionne. C’est la vie en mouve-
ment, la vie active sur les rives
paisibles ou agitées de la Loire.

Votre ambition initiale a été d’or-
ganiser des manifestations liées
aux caractéristiques de la région :
terre, histoire et patrimoine.

Comment cette trilogie s’est-elle
orchestrée et comment l’avez-
vous fait évoluer ?
Au départ, accompagnée de deux
collaborateurs, j’ai créé le Salon
des antiquaires organisé à Saumur
avec une cinquantaine d’expo-
sants. Cette opération a permis de
lancer l’agence dans le secteur de
l’organisation d’événementiel
grand public et d’élargir notre ter-
ritoire. Aujourd’hui notre marché
premier est l’organisation de
salons dont 31 salons de l’habitat
dans un triangle Cholet, Limoges,
Nantes.

Mais Saumur reste le port d’attache
auquel nous sommes amarrés. 
Le pari entrepreneurial est gagné
et la qualité de vie que nous
recherchions est au rendez-vous.

Comment définiriez-vous les spé-
cificités et les forces de L.E.O ?
Nous avons mis très rapidement
en place une méthodologie. Nous
travaillons en mode projet sur des
logiciels performants qui gèrent
les rétroplannings. Nous avons
tenu à conserver un esprit start-up
que nos vingt-quatre salariés ont
adopté et qui a fait ses preuves. 

Notre principale originalité repose
peut-être sur notre système de
recrutement qui privilégie le
savoir-être au savoir-faire.
Comme il n’y a pas vraiment de
formations spécifiques sur nos
métiers, l’apprentissage se fait sur
le terrain. Une polyvalence, un
cerveau agile, une réactivité, une
bonne structuration sont les
« composantes » souhaitables car
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sur une même journée et parfois
dans un même temps, chacun doit
faire face à des situations diffé-
rentes.

La réussite de l’entreprise est
aussi basée sur un état d’esprit au
travers du système de manage-
ment participatif mis en place il y
a quelques mois et peu courant
comme type de fonctionnement
dans l’événementiel. Je n’inter-
viens en effet aujourd’hui que
pour définir les grandes lignes
stratégiques et pour valider les
budgets de chaque chef de projets.
Les collaborateurs sont donc 

autonomes et cette liberté est
source d’inspiration, de décision,
de responsabilité.

« O r g a n i s a t i o n »  « É v é n e -
ment »… sont les deux mots-clés
de la réussite d'une entreprise.
Dans quel esprit les déclinez-vous
pour la vôtre ?
Chez L.E.O, l’organisation, c’est
à la fois, un savoir-faire, une tech-
nique, une bonne qualité profes-
sionnelle, une coordination mais
également la gestion de la com-
munication qui va permettre de
faire venir le plus grand nombre
de visiteurs. 

Ma conception de l’événementiel
est qu’il doit apporter de l’innova-
tion. Chaque évènement est
unique. Même si nous l’assurons
depuis des années, nous reprenons
à chaque fois une feuille blanche
pour le réinventer et le signer
autrement.

Vous dites que, grâce à ses nom-
breux atouts, le Saumurois est
une « belle aire de jeux » pour y
organiser des événements de qua-
lité. Vous êtes sur une parcelle de
la Loire à vélo où vous avez un
cadre exceptionnel « bords de
Loire et patrimoine » propice aux
randonnées. Pourriez-vous dans
un premier temps évoquer Anjou
Vélo Vintage ?
Anjou Vélo Vintage est un
concept, lancé il y a huit ans par
le conseil général (aujourd’hui
départemental). Il est devenu il y
a trois ans « propriété » de la ville
et de la Communauté d’Agglo-
mération Saumur Val de Loire
(marque et parc matériel). Sa ges-
tion nous a été confiée suite à un
appel d’offres de la SPL (société
publique locale) Saumur Val de
Loire Tourisme. 

Cet événement majeur consiste
sur trois jours à proposer des 
randonnées en vélos vintage fabri-
qués avant 1987 et avec un dress
code « tenues d’époque ». À 
travers les randonnées de 30 à 
120 km, les participants plongent
dans une autre époque et partent à
la découverte des richesses de
l’Anjou. 

Pour la huitième édition, nous
attendons cette année 8 500 

participants sur les parcours
contre un millier il y a trois ans.

Face à l’ampleur de la réussite de
cet événement qui ne peut plus
absorber le nombre de demandes
de randonneurs, nous avons lancé
en parallèle un festival artistique
de caractère « électro swing ». 

Nous disposons de deux grandes
scènes en centre-ville, au cœur
d’un village qui accueille aussi
une centaine d’exposants « esprit
vintage » et la plus grande bro-
cante d’Europe de pièces déta-
chées de vélos anciens. 

L.E.O assure la logistique, les
points de ravitaillement, les
pique-niques géants… avec la
volonté de faire travailler les
entreprises locales si nous en
avons la ressource.

Vous avez créé l’an dernier le
Marathon de la Loire. Comment
en appréhendez-vous le succès ?
La première manifestation nous a
placés comme le 12e marathon
français. Cette année nous
sommes le sixième. Nous avons
des atouts indéniables. En termes
d’images, Le Marathon de la
Loire fait rayonner le territoire. 

Il apporte une image autre que
celles liées au cheval, au patri-
moine, à l’art de vivre à la fran-
çaise. Il vient en rupture, attire un
autre public avec une discipline
dans le dépassement de soi et
insuffle une dynamique différente.

Sans faire un inventaire à la
Prévert, pourriez-vous évoquer
d’autres événements qui jalon-
nen t  la  v i e  « fes t i ve »  du
Saumurois et sur lesquels L.E.O
est présent ?
Sur des événements de type festif,
nous soutenons les Randos « Vins
et Champignons » ainsi que le
Saumurban Trail qui est un trail
urbain organisé par le Club
d’athlétisme du Saumurois. Autre
évènement magique que nous 
suivons : les Journées nationales
du livre et du vin.

Au-delà, nous sommes toujours
prêts à relever d’autres défis et
l’idée nouvelle peut jaillir à tout
moment. 

« Le Saumurois a tout pour réussir » (SUITE)
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Conformément à la loi du 5 juillet 2000, et à l’arrêté préfectoral du 16 décembre 2016 actant sa
création, la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire porte la compétence « aménage-
ment, entretien et gestion des aires d’accueil », dans le bloc de compétences obligatoires.

Combien l’agglomération
comptabilise-t-elle d’aires
d’accueil des gens du

voyage ?
Conséquence de la
fusion des inter-
c o m m u n a l i t é s ,
l 'agglomération
dispose désormais
de neuf aires d'ac-
cueil soit soixante
e m p l a c e m e n t s
pour 148 cara-
vanes, d’un ser-
vice de gestion et
de suivi des aires
d’accueil et des
publics accueillis
e t  d ’un  p ro je t
socia l  ou  pro-

gramme d'accueil et d'animation
sur ses aires d’accueil, déclinai-
son locale de la charte départe-
mentale de l’accompagnement
social du schéma départemental. 

Elle a mis en œuvre un système de
télégestion unique pour l'ensem-
ble des aires d'accueil des gens du
voyage afin de sécuriser la régie et
le contrôle à distance des consom-
mations et optimiser les déplace-
ments sur sites.

Ce sont en moyenne sept rassem-
blements par an, de juin à octo-
bre, que vous recevez sur votre
terrain d’Allonnes. Comment en
assurez-vous le bon déroule-
ment ?

Nous établissons un planning en
étroite collaboration avec la 
préfecture de Maine-et-Loire. 
Ensuite les agents du service Gens
du voyage assurent l’accueil en
préparant entre autres les arrivées
d’eau et d’électricité ainsi que le
tracé des pistes. 

Quelle attention particulière
apportez-vous aux aires d’accueil
et aux grands rassemblements ? 
La gestion, aussi bien des aires
que des grands rassemblements,
est effectuée en régie par une
équipe de six agents. 

Un service de qualité est rendu
avec un suivi rigoureux des équi-
pements, une écoute personnali-
sée des usagers et un maintien du
service par astreinte 24h/24 et 
365 J/365. Deux bénévoles nous
accompagnent pour l’incitation à
la scolarisation pour les enfants de
trois à six ans.

Nous exerçons une mission d'ani-
mation en organisant différents
é v é n e m e n t s  c o m m e  l e s
Rencontres tsiganes (initiées par
l'ex-communauté de communes
de la Région de Doué et étendues
à Saumur et Montreuil-Bellay en
2017 suite à la loi NOTRe et à la
fusion). Ce temps fort a pour
objectif d'améliorer la connais-
sance du mode de vie des gens du
voyage et de créer un espace de
rencontre des cultures. 

Des animations santé et socio-
éducatives sont régulièrement
organisées sur les aires d'accueil
avec des thèmes divers et variés :
vaccination, hygiène bucco-den-
taire, alimentation etc. 

Des bénévoles interviennent éga-
lement lors d'actions de sensibili-
sation à la scolarisation pour les
enfants de trois à six ans. À cette
occasion, ils peuvent participer à
des activités manuelles ou écouter
des contes et des lectures. Nous
accompagnons les élus lors des
stationnements illicites et réflé-
chissons sur l'habitat adapté.

Quels seront demain les grands
enjeux à relever ?
Avec la création de cette nouvelle
agglomération, nous avons inté-
gré plusieurs aires, dont certaines
ont besoin d’une remise à niveau.
Nous devons nous mettre aussi en
quête d’un deuxième terrain de
grand passage.

Nous effectuons aussi un gros 
travail sur les économies d’énergie
afin de faire baisser les consomma-
tions au niveau des fluides, en ins-
tallant par exemple des panneaux
solaires pour les aires et en chan-
geant les ampoules « normales »
par des ampoules à LED. 

Des opérations gagnantes écono-
miquement pour les usagers et
pour la collectivité. 
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